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VA1LL1TE. — HYPOTHÈQUE CONVENTIONNELLE AVEC SUBROGA-
TION DANS L'HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME.-»- TEMPS 
-SUSPECT. — NULLITÉ POUR LE TOUT. 
-Lorsqu'une hypothèque conventionnelle a été consentie 

par un commerçant dans les dix jours qui ont précédé la 

cessation de ses paiements, et que, pour garantie de cette 

hypothèque conventionnelle, la femme de ce commerçant 

a, par le même acte, subrogé le créancier dans son hypo-

* tllèque légale naissant de, eeUe garante seule et ne se rat-

tachant nullement à ses droits et l'éprises antérieurs à la 

ïkllilc, la nullité de l'hypothèque conventionnelle, pro-

noncée en vertu des articles 446 et 597 du Code de com-

merce, ïi'entraîiie-t-elle pas la nullité de la subrogation ? 

Celte subroga ion, destinée à ussurcr au créancier du 

mm [Indemnité duo à la femme pour son obligation de 

cautionnement, ne se confond-elle pas avec l'obligation 

principale du mari, et ne d. it-elle pas subir le même sort 

que celle ci ? 
Eu un mof, ne doit-on pas décider que le créancier ne 

peut pai plus, dans ce cas, se prévaloir de sa subrogation 

dans l'hypothèque légale de la femme que de lhyp'olhèque 

conventionnelle qu'il tient du mari, parce que l'exercice 

de celte subrogation serait réellement une oouvellë charge 

pour l'actif de la faillite, et non la transmission de la part 

delà femme d'u'n droit déreprise préexistant à la faillite? 

Préjugé en ce sens par l'admission, au rapport de M. le 

conseiller Fercy, et sur les conclusions contraires de M. 

l'avocat-général Blanche, plaidant M" Mimerel, du pour-

voi du sieur Marlinal contre un arrêt de la Cour impéria'e 

de Nancy, du 17 août 1858. 

ACTION ES RESOLUTION. PRESCRIPTION DE TRENTE ANS. 

Un arrêt a t-il pu, sans violer les articles 2257 et 1705 

du Code Napoléon, et la maxime : Contra non valenlem 

agere non currit prœscriptio, autoriser une femme à op-

poser la prescription de trente ans à une action en réso-

lution qui ne venait de s'ouvrir que par sui'e de i'exer-

çice de l'hypothèque légale de cette femrm ? 

Préjuge dans le «ens de la négative par l'admission, au 

rapport de II. lé conseiller.Taillandier, et sur les conclu-

sions conformes du même avocat-général, du pourvoi 

'les époux Monlezun, contre un arrêt de la Cour impériale 

de Toulouse du 18 décembre 1857. Mc Béchard, avocat 

des demandeurs. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l" ch.). 

Présidence do M. le premier président Devienne 

Audience du 30 novembre. > 

PAV' ME1RES ANÉROÏDES.. — QUBSTIO.V DE CONTREFAÇON. — 
MM. BOURDON ET VIDI. 

••Voir là Gazette des Tribunaux du 4 décembre.) 

^* Séuard poursuit eu ces ternies la défense do M, 

invention peut se glori-

Vi* 

fier JA*» niess'elrl>> s> Jama' 
u a%enouvelle, c'est celle que la science et'laptati-

j"e ei'!ière avaient d'avance déclarée impossible , de telle 

-Çpn qu'aux premiers travaux de l'inventeur tous ont 

l"° : ttamèr ! et que la période des expériences mêmes 
«*• poursuivie au milieu des dénégations de L'incrédulité 

univers,i|e_ 

. *his enfin nous pommas vainqueurs. Les contesia-

jIons soiit réduites au "sik'iïce,- la polémique est éteinte. 
e Si\v|mt directeur de l'Observatoire de Borne, celui qui, 

p f^ere encore, dout*it de ta valeur de l'invention, le R. 

■ Mcclii, cède à [ évidence, I>ans une lettre du 5 de ce 

_ 0,*> '!(i munie à M. Segrelan des baromètres anéroïdes, 

n° <>G* «nots notables : « Il va sans dire que je veux la 
^streutiori^ïdi

 et non Ge
||

e
 Bourdon, qui ne vaut 

tic"' rEl HVilllt le p Saochi, une série d'obsrrva-
]• "s ,u»es à b-.rd des vaisseaux de l'Etat avait constaté 

Cellen.ce de l'anéroïde. La Cour me permettra de lui 

i'ana" î"9 teu,llelon scientifiquedu 24 mars ï 851, 
de v ° raIMJOi t adressé par M. lidiiloul, capitaine 

■ aisseau,.commandant le Jupiter, à l'Académie des 
l! iict.s : ** * • ' 

*éntT0m6tre anéroïde. Les baromètres anéroïdes sont 

parler Uit '! r*'* c"nn,,s \mïv H"° "ol1s n'a\ons pas à en 
«n uno i -"i detalls5 il suffit de rappeler qu'ils consistent 

tàindi, m(i|alliclue "ans laquelle on a fait le vide, et 

bile T/i uu cadran, au moven d'nue aiguille mo-

dère „ ai"ercmes variations de pression de l'atmo-

^'
 Bailieul

) Capitaine de vaisseau, commandant le vais-

seau le Jupiter pendant une campagne de près de deux 

années dans les mers du Levant, a fait une série d'obser-

vations météorologiques, qui ont été recueillies avec une 

grande exactitude. Entre autres remarques intéressantes 

que vient de signaler à l'Académie des sciences M. le ca-

pitaine Bailleul, se trouve l'indication des avantages que 

lui a présentés le baromètre anéroïde, comparé au baro-

mètre marin habituellement en usage à bord des vais-

seaux. Le baromètre anéroïde dont s'est servi M. Bailleul 

avait été soigneusement réglé, à Toulon, d'après un ex-

cellent baromètre de Bunten ; il différait, à l'état normal, 

d'un millimètre et demi d'un baromètre marin provenant 

du port de Ilocbefort ; cette différence était de deux mil-

limètres en la comparant à un autre baromètre venant du 

port de Brest. 

Celte concordance, observée toutes les fois que l'état de 

la mer n'occasionnait aucun mouvement à la colonne ba-

rométrique, était moins rigoureuse dans les changements 

brusques de pression, parce que, alors, Je frottement 

éprouvé .par le mercure contre les parois du tube pendant 

sou élévation ou son abaissement, change la forme de h 

surface qui termine la colonne de mercure et lui donne 

ouJa contiguralion saillante d'une portion de sphère, ou 

la forme opposée, celle d'une cavité. On conçoit donc qu • 

celte* circonstance ne permet pas d'apprécier rigoureuse-

ment, alors? le niveau absolu, ni même les très petites mo-

ddications de pression qui peuvent survenir. 

L'anéroïde, au contraire, manifeste les plus légers 

changements; il permet, par tous les temps, d'apercevoir 

une différence dépression représentée par deux ou trois 

dixièmes de miiltmètre, ce qui est souvent d'une 1res 

grande importance pour les navigateurs. 

Ainsi, selon M. le capitaine Bailleul, le baromètre ané-

roïde paraît plus imj ressionnable que les autres. A la 

mer, il manifeste mieux les variations de la pression, 

sans toutefois qu'on soit suffisamment autorisé à conclu-

re que cette plus grande sensibilité soit rigoureusement 

prouvée. 

Un autre avantage bien appréciable du baromètre ané-

roïde, c'est qu'il n'est pas influencé par les agitât ons du 

vaisseau, ni mèn e par les commotions dé l'artillerie. 

Ainsi, pendant lesexeraots à feu et à boulet, qui ont été 

exécutés durant la campagne du Jupiter, ce baromètre 

n'a jamais paru subir les plus légères influences des se-

cousses imprimées au vaisseau, môme dans une circons-

tance où le tir avait lieu par demi-batteries, c'est-à-dire 

quand quarante pièces de canon détonaient à la fois. 

C'est en cet état, messieurs, c'est quand l'excellence de 

la découverte est proclamée par les meilleurs juges, que 

Ja pensée surgit de s'attaquer à sa nouveauté, et d'assi-

gner une vieille origine aux hardiesses que naguère on 

renvoyait aux chimères ! Mais de quelles armes se sert 

celle contradiction nouvelle î. Be deux notes qui avaient 

passé inaperçues du monde entier, et qui sont restées ou-

bliées dans les cartons de deux compagnies savantes, no-

tes qui n'ont trait à rien d'exécuté, et je puis ajouter, à 

rien o'exécutable, car vous conm-iitrez bientôt non-seule 

ment que l'idée mère, l'idée fondamentale de l'invention 

ne s'y trouve pas, mais qu'à supposer même qu'on pût l'y 

reconnaître, elle ne s'y présenterait qu'absolument inexé-

cutable. Cependant, que veut la loi? Que h découverte, 

pour cesser d'être nouvelle, ait reçu, avant la date du 

brevet,» une publicité suffisante pour être exécutée » (arti-

cle 31), ce que 4L de Barthélémy expliquait ainsi dans 

son rapport à la Chambre des pairs : une publicité telle 

que le praticien, l'aitis e ou l'ouvrier, se trouvât capa-

ble, avec ses seuls éléments, de réaliser l'idée nou-

velle. 
Mais, avant tout, il convient d'examiner d'où viennent 

les prétendus éléments de non-nouveauté et de détermi-

ner leur date. L'un est de 1758, l'autre de 1798. Le plus 

ancien est une note extraite des comptes-rendus de l'Aca-

démie de Saint-Pétersbourg; l'autre est un bulletin de la 

Société pbilomatique de Paris, du mois de floréal an VI. 

L'un et l'autre sont restés oîi le hasard les avait placés ; 

aucun ouvrage ne les a recueiltiSj aucun ne les a cités. 

Quand on a exhumé le bulletin de floréal an VI, il repo-

sait dans la po. ssière des cartons de la Société philuma-

tique; ni savant, ni industriel n'avait eu la pensée de l'en 

extraire. Ce ne pouvait être qu'un objet de curiosité, qu'un 

alinéa de plus pour un livre récent, qui s'intitule le Vieux 

Neuf. C'est un livre étrange, od un homme d'inlinimenl 

d'esprit, M. Edouard Foumier, s'est proposé de démon-

trer' qu'il n'existe rien au monde d'inédit, de nouveau, 

rien parmi les découvertes les plus originales de notre 

temps qui n'ait été vu ou entrevu quelque part ; puis, sur 

cette donnée, une fouille immense pour installer, en fin 

dî* compte, le fameux nil sut) -?ole notum. Il y a des choses 

merveilleuses dans ce livre, et, pour nous, plus d'un en-

seignement utile à cette cause. 
C'est ainsi que dans un ouvrage fort singulier, édité 

en 1760, sous le titre de la Giphantie, par Tiphaigne de 

la Boche, M"* Edouard Founner ht en toutes lettres la 

description de la photographie, non de celle-là seulement 

qui ne saisit que les formes des choses, mais do celle si 

souvent rêvée, qui les déposerait sur le métal ou sur le 

papier, avec tontes leurs couleurs. De sorte que, mes-

sieurs,' si Niepce et Daguerre avaient eu à poursuivre des 

contrefacteurs, on eût pu, avec autant de droit qne M. 

'Bourdon dans la cause, opposer aux inventeurs cette page 

de Tiphaiime, et les repousser comme des plagiaires. 

Que dis je"? si demain la lumière apporte à quelque cher-

cheur heureux les couleurs avec les formes, on pourra, 

Tiphaigne à la main, montrer la découverte merveilleuse 

décrite cent ans à l'avance, et refuser, à celut-là aussi le 

brevet d'inventeur. La Cour lira cette page d'un vieux li-

vre et je ne crains pas de le dire, elle trouvera dans .a 

description de la Giphantie beaucoup plus de netteté et 
en a dans la fameuse note de 

de précision qu'il 

^travail bizarre de M. Edouard Fournier a été de la 

part de M. Figuier, dont la Cour connaît les excellentes 

vulgarisations scientifiques, l'occ ision des reflexions si ju-
dicieuses et si justement applicables a notre procès, que 

je vous d mande la permission de vous les lire. 

« Le livre que M. Edouard Fournier vient de publier, 

sous ce titre assez étrange, le Vieux Neuf, histoire an-

cienne des inventions et découvertes modernes est b e 

propre à faire ressortir toute la distance qm existe entre 

un dicton plus ou moins piquant, plus ou moins spirituel, 

et la véritable démonstration de l'idée exprimée sous cette 

forme, voilà bien longtemps que l'on dit et qne l'on ré-

pète avec toules sortes de variantes, qu'en fait de science 

les modernes n'ont rien inventé, car toutes nos découver-

tes, tous les grands travaux de notre époque appartien 

rient aux anciens. Multa renascentur quœ jam cecidere, 

disait déjà Horace. « 11 n'y a rien de nouveau que ce qui 

a vieilli » écrivait, au XIVe siècle, le poète anglais Cban-

cer. « Il n'y a de nouveau que ce qui e*t oublié, » dirait 

encore M"* Berlin, la marchande de modes de la reine 

Marie-Antoineite, en rajeunissant quelque antique fanfre-

luche. « Il n'y a rien de nouveau sous le soleil, » disent 

enfin les beaux esprits du jour. 

Tout cela est charmant ; seulement i! est plus facile 

de le di-e que At le prouver. Voici, par exernp'e, M. Fe-ur-

nier qui, ayant pas cc!te banalité aa sérieux, et a-rès 

avoir composé deux gros volumes sur cette matière, ar-

rive, à la fin de sa tâche, à conclure à l'opposé Ai la tiièse 

qu'il voulait défendre. Quand il s'agha, a l'avenir, de dé-

montrer la fausseté du dicton vulgaire que nous rappe-

lions en commençant, quand ou voudra établir qu'en fait 

de découvertes scientifiques, l'antiquité n'a rien fuit de _ 

>'',';eu'--.5 que c'sst heu aux modernes qu'appa donnent . 

touteâ nos graudes créations scientifiques ët in iustrielfes, 

on n'aura pas de mei leur témoignage à invoquer que le 

livre de notre savant confrère. Nous n'aurons pas graud'-

peine à justifier celte proposition. » 

M. Fournier développe cette pensée par des exemples, 

et voici sa conclusion s 

« Nous n'admettons point que quelques lignes perdues 

dans un vieux livre, inconnu de tous, et exhumées de nos 

jours, suffisent pour prouver l'existence, à une époque 

donnée, d'une invention scientifique. Les modernes n'ont 

pu emprunter ou voler aux anciens une découverte scien-

tifique que tout autant que cette invention existait chez les 

anciens au vu et au su de tout le monde. Quelques lignes 

d'un écrivain obscur, retrouvées et péniblement commen-

tées par un érudit de notre temps, font peut-être ressortir 

la science de l'auteur de celte recherche, mais ce serait 

une pitié de prétendre qu'elles consacrent l'existence de 

cette découverte à l'époque dont il s'agit. 

« Quand vous nous transcrivez une page du livre d'un 

utopiste ignoré, du nom de Tiphaigne de la Roche, la Cy-

phantie^ imprimée en 1760 (ce qui n'est pas d'ailleurs pré-

cisément l'antiquité), et quand vous prétendez retrouver 

dans ce passage la découverte de la photographie, je vous 

demande si vous accusez sérieusement Niepce et Daguer-

re d'avoir lu la Cyphantie et d'avoir voulu dépouiller le 

grancf Tiphaigne? Ici, le bon sens nous mettra vite d'ac-

cord, et, âpres cette concession', si vous voulez bien relire 

attentivement le passage invoqué, vous verrez qu-'il s'agit, 

non d'un problème résolu, mais d'un but idéal, d'un sé-

duisant problème proposé par l'auteur à la sagacité de 

ses contemporains. Car c'est là l'écueil trop fréquent de 

ces citations de vieux auteurs, de prendre, la simple ex-

pression d'un vœu ou d'un désir île l'auteur pour la 

mention positive d'un fait accompli. 

« Il n'est pas difficile, avec un peu d'imagination ou de 

science, de retrouver dans les écrivains anciens quelques 

indications d'un ordre analogue, certains linéaments d'une 

idée réalisée avec éclat par la science de nos jours. Je 

voudrais qu'un de nos fureteurs modernes nous signalât 

dans les écrits de l'antiquité les traces, non de la décou-

verte qui a été faite hier, mais de celle qui sera faite de-

main. Là serait le sublime ; mais ce tour de force n'a ja-

mais été exécuté. » 

La Cour va voir si ces paroles, si fortes de bon sens, ne 

semblent pas avoir été écrites pour la cause. Or, pour les 

exhumations qui nous sont opposées, prenons d'abord 

Zeiher : 

« M. Zeiher, dit l'extrait qu'on rapporte des Nouveaux 

Mémoires de l'Académie des sciences de Saint-Péters-

bourg^, années 1758 et 1759, a imaginé de pouvoir mesu-

rer l'élasticité de l'air par un cylindre creux, absolument 

vide d'air, dont les bases sont mobiles ; dans le vide du 

cylindre et entre ses bases est placé un ressort qui les 

tient écartées, et qui résiste tellement à la pression de 

l'air extérieur que la tension de ce ressort est toujours en 

équilibre avec cette pression; lorsque la force élastique 

de ce dernier se trouve augmentée, les bases se rappro-

chent davantage l'une de l'autre, au lieu qu'elles s écar-

tent quand cette force est diminuée ; par conséquent, la 

distance qui se trouve entre ces bases fait connaître la 

pression de l'air, » 

Comprend-on que pour ^contester la nouveauté du vase 

barométrique clos a enveloppe continue et exprimant 

par la sensibilité et la déformation momentanée de ses pa-

rois le degré de pression qu'ils subissent, on nous oppose 

un appareil à pièces détachées qui se meuvent dans un 

cylindre! Ajoutons qu'un appareil de celte nature ne pour-

rait servir à mesurer la pression atmosphérique que pour 

quelques instants. Si parfait que soit le vide que vous fe-

rez dans un cylindre, si bien alaisés que soient les pistons 

qui s'y meuvent, il faut qu'ils glissent sur les parois, et 

puisqu'ils vont et viennent, ils laissent bientôt passage à 

l'air! Et c'est là ce qu'on oppose à un instrument perma-

nent, disant à toute heure la pression de l'atmosphère ! M. 

l'avocat impérial Jousselin, dans le réquisitoire remarqua-

ble qu'il a prononcé en première instance, réglait le comp-

te de Zeiher en ces termes : 

« Y a-t-il là, messieurs, le principe et l'idée réalisable 

du vase dont M. Vidi a fait un baromètre? Evidemment 

non. On en sera bien vite convaincu pour peu qu'on lise 

attentivement ce texte de Y Encyclopédie méthodique. Le 

cylindre ïeiher, grâce à ses parois mobiles, bien différen-

tes des parois flexibles de M. Vidi, grâce à ses parois mo-

biles se mouvant comme des pistons dans un corps de 

pompe, est incapable de garder le vide ; il ne contient 

donc pas l'idée dn baromètre anéroïde, et M. Bourdon, qui 

nous entend, est trop habile physicien pour le soutenir 

sérieusement, si sur ce point nous faisons appel à sa bon-

ne foi, à sa loyauté. » 

S'il faut vous dire toute ma pensée, je crois que M. 

Bourdon tient peu à Zeiher, et qu'il ne l'a mis au procès 

que pour n'y pas laisser Conté aussi isolé qu'il l'était dans 
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les débats correctionnels. Mais je crois aussi qu e 1 exhu 

mation n'a pas été heureuse, et qu'on pourrait bien la re-

gretter à cette heure, car elle a singulièrement servi, par 

l'étude des pièces détachées quf constituent l'appareil et 

du résultat temporaire auquel il pouvait conduire, à ren-

dre plus complète et plus, précise qu'elle ne l'avait été, en 

1851, l'étude de la question relative à Conté avec laquelle 

elle oflre de notables points de contact. 
Conté, messieurs, n'estpasunde ces mortels obscurs dont 

parlait M. Bcnault d'Ubexi,dans une affairedecontrefaçon 

restée célèbre, un de ces hommes ignorés pendant des 

siècles, et auxquels, un jour, les contrefacteurs élèvent un 

pompeux piédestal. Mais si l'homme est justement illustre, 

la poussière sous laquelle on va chercher la .prétendue in-

vention qu'on veut lui attribuer est aussi significative que 

celle qui couvre le nom de ceux dont on veut quelquefois 

faire des inventeurs. 
De tous les savants du dernier siècle, Conté est celui 

dont tous les travaux et tout les essais même ont été le 

mieux connus, le pins souvent publiés. Mon honorable 

contradicteur vous a cité le mot de Monge, qui disait que 

Conté avait toutes les sciénees dans la tête, et tous les 

moyens d'exécution dans ta main. En effet, doué de pro-

dicieoses connaissances en physique, en chimie, ei^mécS^ 

nique, et d'un rare esprit d'invention, ii construisait sou-

vent lui-même les appareils nécessaires à ses expériences, 

et réalisait de ses mains les idées qu'il avait conçues. 

Conté a pris part à l'expédition d'Egypte, il a été direc- . 

teur de l'Ecole-aérostatique de Meudon, conservateur aux 

Arts-et-Métiers; il n'est pas de savant plus populaire : ii 

n'en est pas dont les travaux aient été plus connus, plus 

Cités dans tous les ouvrages savants et dans de nombreuses 

biographies • Conté a eu trois biographes recueillant avec ' 

soin jusqu'à ses moindres essais, et auxquels une tentative 

ayant quelque valeur scientifique ne pouvait échapper. M. 

Jomard, membre de l'Institut, un membre de sa. famille, 

qui eut à sa disposition tous les manuscrits, toutes les no-

tes du célèbre physicien; M. Biot, qui écrivit l'histoire de 

sa vie et de ses travaux Amsh Biographie universeUe;lhé~ 

nardj enfin, qui rappelait les titres scientifiques de Conté 

dans un discours prononcé lors de l'inauguration de sa 

statue, de cette statue qui ne met qu'un crayon aux mains 

de l'homme à qui l'on devrait, s'il fallait en croire nos ad-

versaires, la découverte, bien autrement importante pour 

la science, du baromètre sans mercure. 

Or, ni M. Biot, ni M. Jomard, ni M. Thénard, ni les 

les biographies, ni les discours, ne disent un mot de l'i-

dée féconde qu'on prête aujourd'hui à Conté. On s'occupe 

de tout ce qu'il a fait ou tenté, on met en lumière toutes 

ses expériences, on énumère ses découvertes, on fait mê-

me mention du travail sur la mesure des pressions at-

mosphériques qu!on nous oppose au procès, et, dans ces. 

pieux et studieux inventaires, pas plus que dans les 

écrits du célèbre inventeur, on ne trouve un mot qui lui 

fasse honneur de cette pensée si neuve dont M. Vidi n'a-

vait fait que la mise en œuvre. 
C'est une grande présomption déjà, messieurs, que ce 

silence absolu de Conté et de tous ceux qui se sont occu-

pés de lui et de ses travaux; mais nous n'en sommes pas 

réduits aux présomptions. Je vais vous établir que, dans 

lemémoit» de Conté, il n'y a ni l'idée exécutable, ni mê-

me l'idée simplement conçue du baromètre anéroïde, et 

que si quelque chose s'en rapproche, c'est un simple re-

gardj été dansJa voie oii plus tard M. Vidi devait s'enga-

ger, mais un regard si fugitif qu'il n'en a pas lui-même 

gardé le souvenir. 
J'appelle d'abord l'attention de la Cour sur le titre du 

mémoire : 

« Extrait du Bulletin des Sciences, par la société philo-

matique de Paris (floréal an FI de la République, 

n" 14J. 

» Mémoire sur un nouveau Baromètre, au moyen du-

quel on mesure immédiatement les changements de den-

sité de l'air par le poids du mercure, par le citoyen 

Conté. » 

Il faut assurément toute la patience d'un vieux biblio-

thécaire pour aller chercher sous un pareil titre un baro-

mètre sans mercure ; mais veuillez noter, de plus, que le 

titre ne dit pas seulement que la mesure des pressions s'ob-

tient par lepoidsdumercure:ilnous apprend, en outre, que 

Conté ne cherchait pas un baromètre permanent, mais la 

mesure'immédiate et passagère d'un changement de den-

sité,, Et c'est, en efl'et, à une mesure par l'écoulement du 

mercure que conclut le mémoire de Conté. Je le lis à la 

Cour dans son entier : 

«Abc est une calotte très solide de fer ou de cuivre, 

sur les bords de laquelle s'appliquent exactement ceux 

d'une autre calotte d'acier a fc mince et flexible. Celle-ci 

s'appuie contre le fond de la première, au moyen de» 

ressorts r r. La queue c d renferme un canal qui fait com-

muniquer la capacité a b c f avec l'air extérieur, et qui 

peut être fermé hermétiquement par un bouchon. Au-des-

sus de la calotte a fc est placé un cadran percé dans son 

milieu par un canon g h; le tout est recouvert d'un verre 

concave. 
a On conçoit (continue le rédacteur, expliquant le jeu 

de l'appareil comme il suppose qu'il devrait se faire), on 

conçoit que si l'on fait le vide dans l'espace a b cf. la ca-

lotte a fc rentrera sur elle-même, et comprimera les res-

sorts r r qui le soutiennent, et elle se relèvera lorsque la 

pression diminuera. Par un mécanisme très simple, placé 

dans le canon h i, le mouvement de la plaque a f c se 

communique à l'aiguille h g, qui indique par lès arcs 

qu'elle parcourt les variations de 1-a pesanteur de l'air. 

« Cet instrument,que l'on pourrait porterdans sa poche, 

ne satisfit point le citoyen Conté, qui, le trouvant trop 

sensible aux changements de température, imagina d'ap-

pliquer à son objet le ralentissement qu'éprouve l'écoule-

ment des fluides, etc.. 

« Ce second instrument fut encore rejeté par le citoyen 

Conté, comme trop sensible aux variations de la chaleur. » 

On aurait lu cent fois la description de ces expériences, 

avant la découverte de M. Vidi, sans comprendre qu'elles 

eussent une relation quelconque avec un baromètre sans 

mercure. Il faut que le baromètre métallique existe, que 

sa théorie soit connue, son exécution complète, pour qu'on 

en découvre chez Conté même le vague pressentiment. 
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Ce n'est qu'après l'invention de M. Vidi que l'idée de 

Conté peut en paraître une lointaine approximation. L'idée 

propre à M. Vidi, c'est en effet celle dun baromètre per-

manent, d'un vase clos et métallique dans lequel est main-

tenu le vide. Le vide fait une fois, y demeure, et le trou 

par lequel l'air en fut extrait est botiché à jamais par une 
soudure. 

Si le métal n'est pas poreux, si sa flexibilité n'est point 

au prix de son élasticité, ce vase gardera le vide, et la 

flexion du métal en donnera la mesure. Qu'y a-t-il, au 

contraire, chez Conté? deux calottes sphériques, l'une 

épaisse, l'autre mince, qui par les bords s'appliquent l'une 

sur l'autre. «S'appliquent?» M. Bourdon plaidait en première 

instance que les deux calottes avaient été sondées, qu'il 

en avait un témoin, un sieur Pix, l'ouvrier même par qui 

Conté avait fait opérer la soudure. D'où vient qu'une asser-

tion si hardie, si précise, ne s'est plus reproduite devant 

la Cour? Ah! c'est qu'il a été établi et reconnu dans la 

discussion, que si ces calottes eussent été soudées l'une à 

l'autre, elles eussent formé un vase clos de forme sphé-

rique, et leurs parois eussent, par là même, opposé à la 

pression atmosphérique une égale résistance. Comment, 

dès lors, en un point quelconque d'une surface dont la 

forme n'eût comporté qu'une égale résistance, recueillir 

un mouvement, une flexion quelconque? Non, les calottes 

maginées par Gonté n'ont jamais été soudées. 

La calotte flexible glissait sur l'autre sous la pression 

du dehors, l'enveloppe sphérique se déformait,et le mou-

vement pouvait être alors recueilli sur les bords. Mais 

est-ce donc là le baromètre anéroïde? M. Bourdon sait à 

merveille qu'un instrument pareil n'aurait et ne pourrait 

avoir d'effet que pendant un temps très court, que si les 

bords de la feuille amincie glissent sur ceux de l'hémi-

sphère intérieur; avec le glissement, l'air y entre, comme 

il rentre le long des surfaces où glissaient les pistons de 

Zeiher. Et c'est parce que M. Bourdon s'était rendu compte 

de la force de l'objection, qu'il avait imaginé la soudure. 

Mais nous l'enfermons dans ce dilemme : ou la soudure, 

et alors l'instrument est impropre à indiquer un change-

ment de pression quelconque, ou l'absence de soudure, et 

alors, plus de caractère baromHrique, plus d'instrument 

permanent ! M. Bourdon peut choisir. 

Mais, at-on dit, M. Vidi a commencé par faire ce qu'a-

vait fait Conté, son premier baromètre avait une cdotle 

soudée. Cela est faux, jamais M. Vidi n'a placé une ca-

lotte sphérique sur une autre calotte. Le seul rapport vrai 

est qu'il a constitué son vase barométrique en deux par-

lies soudées ensemble, dont l'une est flexible et l'autre 

solide Mais la partie flexible, no'.ez-le bien, présente non 

une calotte, mais une surface en cuivre plissé : ce n'est 

donc plus une sphère; c'est une forme à résistances iné-

gales; chacun des plis, par l'irrégularité même de sa 

structure, traduit par une flexion la pression qu'il subit; 

ces pressions sont ajoutées entre elles, multipliées et re-

cueillies à l'txtrémiLé de l'appareil. C'est toujours la loi 

physique dont M. Vidi a fait son point de départ. C'est 

« une l'orme d'inégale résistance, » ce n'est pas la montre 

de Coulé. 

Mais il s'est rencontré dans la plaidoirie si habile que 

vous avez entendue pour M. Bourdon, un argument bien 

étrange : mon adveisaire vous a dit: « Conté avait adapté 

une calotte flexible à une calotte résistante ; n'est ce pas 

là l'inégal-! résistance ! » 

Il y a là une erreur inqualifiable : l'inégalité de résis-

tances qui rend possible ne recueillir les mouvements de 

flexion que la pression détermine, ne doit et ne peut se 

rencontrer que dans la forme de la partie flexible ; c'est 

donc cette partie fhxible s<ule qu'il faut regarder, et non 

les pièces auxquelles elle est Axée, et qui ne ptuvent, ni 

par elles-mêmes, i i par un rapport tout à fuit insignifiant 

de solidité, arriver à rien exprimer. 

Si Conté eût soudé ses deux ca'ottes, il eût pu les ob-

server pendant l'éternité tout entière, sans que la moin-

dre flexion se manifestât à leur surface. Mais Conté ne 

(cherchait que le mouvement de la ca'olte supérieure, et 

ce mouvement ne pouva't s'obtenir qu'à l'aide du glisse-

ment. En somme, et à ie bien regarder, ses deux calottes 

me sont pas autre chose que les hémisphère s si connus 

qu'on emploie pour rendre vis ble la puissance de la pres-

sion atmosphérique, le h'inisphèies de Magdi bourg. Ces 

deux hémii.phères ne sont, comme ses deux' calottes, 

qu'appliqués bord à bord. Amincissez le globe supérieur 

et ses bords glisseront sur les bords de l'autre à chaque 

pression croissante, mais la pression extérieure feule les 

tient liés l'un à l'autre, et, pas plus que dans la montre 

de Conté, le vida n'y peut être durable. 

J'en appel!e à cette description des hémisphères de 

Magdebom g, que donne M, Biot dans sa traduction de 
Ficher : 

« Deux hémisphères de métal sont disposés de manière 

que leurs bords peuvent se joindre très exactement. A 

l'un est attaché un fort anneau ; à l'autre, un robinet qui 

peut être vissé à la machine pneumatique; on enduit les 

bords avec quelque substance grasse, de sorte que l'air 

ne peut s'introduire entre les deux hémisphères. Tant que 

l'ati' intérieur a la même diiatafi ité que l'air extérieur, 

on peut les séparer très facilement, mais si l'on fait le vide 

intérieurement, ils tiennent si fortement ensemble par la 

pression de l'air extérieur, qu'il faut un grand poids pour 

tes séparer. On peut évaluer ce poids en livres en multi-

pliant par 50 le carré du diamètre de la sphère exprimé 

«en pouces. n 

Comprenez maintenant ces quatre lignes de Conté : 

« a b e est une calotte très solide de fer ou de cuivre, 

sur les bords de laquelle s'appliquent exactement ceux 

d'une autre calotte d'acier afc, mince et flexible. Celle-

ci s'appuie contre Le fond de la première, au moyen des 

ressorts r r. La queue e d renferme un canal qui fait 

■communiquer la capacité a bc /"avec l'air extérieur, et qui 

peutélre fermé hermétiquement par un bouchon. » 

Et dites ei Conté a fait autre chose que d'appliquer les 

hémisphères de Magdebourg à l'unique opération qu'il 

eût en vue, à la mesure instantanée d'un changement de 

densité atmosphérique! Voilà pourtant avec quels éléments 

se présente au procès un M. Faure, professeur à l'école 

.centrale, ingénieur, consultant au profit de nofre adver 

saire. Vous le connaissez déjà, messieurs, sa tournure 

d'esprit est un peu celle de M. Edouard Fournier; il re-

cherche le vieux-neuf à su façon. C'est lui qui l'employait 

dans l'affaire Deeoster à détruue les brevets avec les rê-

veries de Jaccoud. 

Tout cela jouait dans la plaidoirie de M" Dufaure un rôle 

H;)(5 \,0us n'avez pas oublié. Aujourd'hui M. Faure s'at-

taque avb\
Q
 une grande vivacité au jugement qui vous est 

déféré: il a contre le Tribunal d'incroyables griefs. 

Par exemple, Je Tribunal a dit qu'à supposer même que 

les deux calottes fussent soudées l'une à l'autre, « leur 

ensemble ne constitue point le vsse clos de l'anéroïde, 

puisque la queue delà montre renfermait un canal faisant 

communiquer habituellement l'intérieur du vase avec 

l'extérieur, et, comme l'indique le mot pouvant de la des-

cription, ne se fermant qu'à l'occasion. » 

Le Tribunal avait cru pouvoir traduire les mots de la 

description « un canal qui peut être fermé hermétique-

ment par un bouchon, » sous la form i que je viens di 
lire Mais M Faure s'indigna que le Tribunal ait mis pou-

vant au lieu de qui peut : C'est, dit-il, une aberration 

manifeste, puis il se garde bien de discuter la soudure. 11 

y a mieux : M. Faure cile ainsi, page 22 de son mémoire, 

le brevet de M. Vidi : Quand le vide est fait, une petite 

clé d'acier engagée dans ie iuyau fixe et dans un bouchon 

qui se trouve dins le fond du baromètre, fait visser ce 

bouchon... » Et M. Faure s'arrête là dans sa citation. C'est 

une indignité, et non une aberration. I.e bouchon dont il 

s'agit à cet endroit n'ei-t pas employé comme un bouchot! 

qu'on puisse ôter et remettre à volonté. M. Faure a tron-

qué la phrase de notre brevet... « fait visser ce bon lion 

d comprimer une rondelle de plomb garnie de mastic sur 

un petit trou par lequel l'air est sorti. » Le mot bouchon. 

n'a doue pas au brevet le sens que lui prête faussement 

M. Faure; ce n'est | as à proprement parler un bouchon, 

c'est un petit appareil qui a.pour objet de comprimer une 

rondelle garnie de mastic, et plus loin, M. Vidi a soin d a 

dire qu'une soudure est pins commode encore. Quand on 

cite de la sorte, il ne faudrait pas reprocher au jugement 

de ne pas toujours rapporter les textes en entier/ 

Mais Conté a aperçu, dit-on, l'idée sur laquelle M. Vi-

di a basé ses appareils. Oui, en passant, Conté a dit qu'il 

lui paraissait possible de mesurer la pression de l'atmo-

sphère sur une surface métallique. Mais dans ces termes, 

messems, l'idée était à tout le monde. Sans doute, lous 

les corps subissent la puissance du peids atmosphérique. 

N'a-t-on pas mesuré la pression qu'exerce cette colonne 

d'air sur tous les corps ? JN'a-t-ou pas liii suré le poids é-

norme que, sans trop de fatigue, nous portons sur uos 

épaules? Quelle était donc vraiment la chose grave, im-

portante ? C'était d'apercevoir cette idée comme exécuta-

ble relativement à un objet déterminé. C'était surtout de 

l'apercevoir nettement dans ses tendances au vase baro-

métrique. Or, l'idée sortait si peu exécutable du cerveau 

de Conté, qu'il en résultait seulement la position d'un pro-

blème insoluble dans les termes où il apparaissait, puis-

que vous vous rappelez que la description de Conté nous 

a menés à ce dilemme : ou bien, il y aura soudure entre 

ks deux moitiés de l'appareil et l'on n'y pourra recueillir 

aucun mouvement; ou bien il n'y aura pas de soudure, et 

le mouvement sera recueilli sans peiue, mais le vide sera 

sans persistanceet sans durée. Pas de mouvement, ou pas 

de vase barométrique : voilà l'impasse où Conté laissait 

ce qu'on a nommé sa découverte. 

Aussi, messieurs, si cette note de Conlé n'a été recueil-

lte ni par ses biographes, ni par lui-même, ni par aucui;
it

 l10ï,t ,es
 Vexions mesurent les variations' de la pression 

savant venu après lui, c'est que Conté lui-même n'a-
 a

™osphenque. Seulement, au lieu d'une boîte, c'est un 

les 

ser-

apre: 

vait pas conscience qu'il fût possible d'en tirer un part' 

scientifique. Il a fallu le baiomètre anéroïde armé de tou-

tes pièces pour la rendre intelligible. Aussi est ce après 

M. Vidi, en 1849, cinq ans après son brevet, qu'un fure-

teur est venu, un bibliothécaire anglais, le premier qu'ait 

frappé cette analogie. C'est encore Edouard Fournier qui 

va nous dire ce qu'il en faut penser : 

« Parmi les nombreuses inventions attribuées au ba-

romètre Archytas, on cite surtout celle d'une colombe vo-

lante, ainsi faite d'après Aulu-Gelle, qui suivait lui-même 

la description qu'en avait laissée le sophiste Favorinus : 

elle était de bois (è ligno), et tenue par un contre-poids 

(libramentis suspensum); elle volait et s'agitait dans l'air, 

grâce à un air subtil dont son corps était rempli (aura 

spiritus inclusa atque occulta concilvm). N'est-ce pas là 

tout à fait un petit ludion, ou, si vous l'aimez mieux, une 

petite montgolfière ? Et cela cité, ne serions-nous pas en 

droit de dire : les anciens ont connu les aérostats ? En-

lin, n'aur ions-nous pas quelque motif d'écrire sous le nom 

de MonUolfier et de Charles, qui les réinventèrent : Con-

trefaçon! contrefaçon! 

« À la rigueur, nous le pourrions; mais, en conscience, 

ce serait injuste; le plus sage est de croire que ni Char-

les, ni Montgoltier, fort peu éiudits, si je ne me trompe, 

n'avaient connaissance du passige d'Aulu Celle, et que, 

d'ailh urs, s'ils l'eussent connu, ils eussent fait comme 

tant d'autres : ils n'y eussent rien compris. Il fallut leur 

découverte pour que le texte où il est parlé de l'invention 

antique se trouvât éclairé. On peut donc dire qu'ils ont 

plus suivi Archytas que celui-ci ne les a servis. » 

N'ai-je pas à mon tour le droit de d re que, dans 

débats engagés aujourd'hui, M. Vidi aurait bien plus 

vi ponté que Conté ne l'a jamais servi? 

J'ai dit, messieurs, que Conté lui-même n'avait pas 

conscience des indications que son Mémoire renfermait. 

En effet, un mois [dus tard, Conté rendait compte à l'In-

stitut de ses expériences barométriques. Et M. Jomard, 

son biograph", rapportant dans l'appendice de sa notice, 

pièces justificatives (E, p. 84J, la description d'un autre 

ban.-inetpe, mais à mercure, imaginé plus tard par Conlé, 

se contente de qualifier de tentatives infructueuses tous 

ses essais antérieurs, saus les juger dignes d'une mention 

[ilus précise. 

Voilà toute l'atteution qu'ont apportée les b ogra plies 

au passage dont on a voulu se faire une arme contre nous; 

elles se résument ainsi : diverses tentatives abandonnées, 

dont ni Conté, ni l'Institut n'ont cru devoir relever une 

seule. 

Ainsi, messieurs, M. Vidi a non-seulement trouvé les 

moyens d'exécution du baromètre métallique, mais l'idée 

première lui appartient. C'est lui qui a inventé le vase 

clos, sensible, élastique, gardant le vide; c'est lui qui a 

trouvé, malgré I. s théories de la science, lesprine pes sans 

lesquels l'idée fût restée chimère. 

J'aurais fini, si je ne devais dire à la Cour comment 

Conté apparut au procès ni 1851. C'est en juillet 1851 

que M. Vidi fit saisir chez M. Bourdon des appareils sem-

blables aux siens. M. Bourdon en fabriquait depuis un an 

environ; il exploitait surtout le manomètre, frappant à 

toutes les portes, plaçant partout ses instruments, obte-

nant des arrêtés ministériels pour l'emploi du manomètre 

anéroïde. M. Vidi, qui n'avait rien fait, rien sollicité, et 

que diierses causes avaient porté à ne pas s'occuper du 

manomètre, vit à l'Exposition de 1851 les produits de M. 

Bourdon; il lut les grandes réclames, dans lesquelles ex-

celle M. Bourdon. C'est alors que, se voyant audacieuse-

ment enlever non-seulement le manomètre, mais le baro-

mètre, la partie non pas la plus lucrative, mais la plus 

chère de son œuvre, M. Vidi lit saisir, les 2 et 3 juillet 

1851, chez l'adversaire, un baromètre et un manomètre 

métalliques. Il n'existait, à cette époque, sur Ja priorité 

dedécouveite que la note du bibliothécaire anglais sur 

Conté. Or, deux mois après la saisie, voici M. Armengaud, 

rédacteur d'une publication industrielle, mais aussi agent 

des brevets de M. bourdon, qui dans son numéro de sep-

tembre publie une notice ainfti conçue s 

BABOMÈTRE MÉTALLIQUE. 

« Sur celte disposition do Manomètre, M. Bourdon a 

établi d'autres instruments connus sous le nom de Baro-

mètres et fou donnant par le vide. 

« Nous ne craignons pas de le dire, ces nouveaux baro-

mètres sont non-teulement préférables aux nouveaux sys-

tèmes de baromètres à mercure, mais encore aux baro-

mètres métalliques inventés par M. Conté, il y après 

d'un demi-siècle, et perfeciionnés plus tard par M. 

Vidi. « 

Ainsi, le premier écrivain français qui parle de Conté, 

c'est M. Aiinengand, l'agent des brevets de M. Bourd n, 

et cela, deux meus nprès la saitm. 

En 1852, voici quelque chose -rie plus sérieux. M, Ca-

not, professeur de physique, l'ail dans son Traité, I histoire 

du baromètre; on y lit ceci : 

BAKOUÈTUE ANEROÏDE. 

L« Depuis quelques années ou s'est 
d'un baromètre sans mercure, onnu so' 

tomèlre anéroïde, qui est construit par 

l'idée première parût due à Conté, savant 

partie de l'expédition d'Egypte. » 

aucoup occupe 

'e nom de ba-

Vidi, et dont 

français qui fil 

« Nous donnons le nom de manomètre Bourdon, du 

nom de son inventeur, mécanicien à Paris, au manomètre 

représenté d ins 11 ligure 82. Cet instrument, qui est en-

tièrement métallique et sans mercure, est basé sur le 

principe suivant, découvert par M Bourdon, etc. 

» .lloardoii est l'inventeur d'un baromètre métallique 

fond • sur le même p.incipe, etc., etc. » 

Nous avions cm pouvoir nous permettre de trouver 

cette coïncidence un peu singulière. L'observation a 

blessé M. Canot, mais il n'a rien pu répondre à un fait 

qui y donne une bien autre gravité. Quand le procès cor-

rectionnel l'ut fini, et quand M. Bourdon et ses amis re-

gardaient la défuite de M. Vidi comme définitive, sans 

croire qu'une jurisprudence réparatrice lui permettrait un 

jour de r'ouvrir le débat, M. Canot publia sa seconde édi-

tion. Chose remarquable! il n'y était plus question ni de 

M. Vidi, ni même de Conté. Après Torricelli, M. Bour-

don ! A M. Bourdon l'idée, la découverte, i'exéculion du 

baromètre métallique. Conté avait disparu avec M. Vidi, 

au moment où M. Bourdon n'en avait plus besoin. Mes-

sieuis, je conçois que ce rapprocMement ait pu affliger 

l'auteur du livre. Les personnalilés sont loin de ma pen-

sée et de rocs habitudes, mais je ne pouvais pas ne pas 

relever les étranges circonstances qui entourent l'appari-

tion des incidents scientifiques qu'on op; ose à M. Vidi, en 
faveur de M. Bourdon. 

J'ai donc le droit de le dire : c'est à M. Vidi, à M. Vidi 

seul qu'appartient l'invention. Dix ans de lutte et de tra-

verses oui. fondé et consacré ton droit. Mais en 1849 

The ure de lamoisson était venue. C'est alors que M. Bour-

don entre en scène. La date de son brevet est significa-

tive, 13 juin 1849. Que contient-il ? Tous les éléments de 

notre découverte. Un vase clos à enveloppe continue et 

cylindre recourbé. Nous réclamons, et M. Bourdon de 

nous dire : Laissez-moi vivre en paix. Je vis à côté de 

vous et différemment, nos deux routes sont parallèles; 

elles ne se confondent ni se contrarient. Oui sans doute, 

vous vivez bien différemment de nous : nous arrivons usés 

par le travail et la lutte sur le terrain où vous n'avez pas 

eu un sacrifice à faire et où vous venez recueillir les pro-

fits. Mais la justice est là pour reconnaître et déclarer le 
droit. 

Ce n'est pas le mot anéroïde que M. Vidi revendique, 

et (jour ne pas l'avoir pris, vous n'en êtes pus moins con-

trefacteur. Ce qui est à M. Vidi, c'est le baromètre sans 

mercure, sa pensée première et la plus généralô. Ce qui 

est à M. Vidi, c'est le vase clos à enveloppe continue, à 

forme de résistances inégales et dont les mouvements 

traduisent la pression atmosphérique Quelque forme donc 

que vous ayez prise, mon brevet l'atteindra ; car ce qui 

constitue son domaine exclusif, c'est une forme d'inégale 

résistance. Les appareils qu'il précise ne sont là qu'à titre 

d'exemple. J'ai même indiqué dans le nombre un tube en 

métal plissé, et si le dessin qui figure dans mon brevet 

n'est pas la sphère aplatie que j'emploie aujourd'hui, il in-

dique précisément le cylindre plissé dont je fis mes pre-

miers appareils. Pour échapper à ce rapprochement, M. 

Bourdon objecte qu'il recourbe le cylindre. Mais pour-

quoi le fait-il? sinon pour lui donner une forme d'inégale 

résistance. 11 ne faut pas qu'on s'y trompe: la courbure 

atteint le même but que le plissage, elle est l'application 

du même principe. Daus un cas, chaque pli du tube s'as-

sied sur lui-même et déforme et traduit la pression. Dans 

l'autre, le tube se raccourcit et s'allonge. Le mouvement 

du tube recourbé est plus étendu, mais moins précis. Si 

M. Bourdon a pris un tube recourbé, c'est qu'il n'osait 

prendre un tube plissé. Chose curieuse : c'est aux mêmes 

forges que M. Bourdon et M. Vidi font fabriquer leurs 

tubes. Puis l'un les courbe, l'autre les plisse. Et quand 

il serait constaté que le système de M. Bourdon est le 

meilleur, il ne serait, en définitive, qu'un perfectionne-

ment du mien. Mais ce brevet de perfectionnement, pou-

vez-vous lelprendre pendant que mon brevet dure encan? 

Ce qu'il fallait à M. Bourdon, c'est qne son idée parût 

différente de celle de M. Vidi. Aussi produit-il ici un tube 

recourbé, faisant agir directement une aiguille. Mais ce 

que M. Bourdon décrit dans son brevet, ce que nous a-

vons saisi, c'est un cylindre recourbé armé d'un râteau et 

d'un pignon à son extrémité, c'est notre propre mécanis-

me. Il ne faut donc pas s'arrêter même à la pensée que 

M. Bourdon se passe d'un mécanisme multiplicateur. 

Mais M. Bourdon a fait grand bruit d'un principe nou-

veau, d'une loi nouvelle, qui constituerait sa découverte 

à lui. Il a débité les plus étranges histoires sur l'effet mys-

térieux qui se produit quand on souffle dans un tuyau re-

courbé. Il faut l'avoir lu, messieurs, pour le croire. Il faut 

avoir vu ces choses, dites d'un ton grave, passer d'une 

notice dans un rapport. Mais, de toute éternité, ne redres-

se-t-on pas les tuyaux courbés par la pression de l'eau 

ou de l'air? Tous les plombiers connaissent ce procédé, 

où M. Bourdon veut voir des mystères. Et puis, ce serait 

en effet un mystérieux phénomène que cela ne constitue-

rait, encore une fois, qu'un perfectionnement. 

Le Tribunal a dit plus, et il l'a dit les pièces sous les 

yeux: l'idée de courber le cylindre n'appartient pas mê-

me à M. Bourdon. Elle était, longtemps avant son brevet, 

pratiquée, vulgarisée, brevetée en Allemagne par un ingé-

nieur prussien, M. Schindz, fabricantde manomètres. M, 

Vidi n ayant pas pris de brevet en Allemagne, M. Schindz 

était à l'aise. Il a pu faire publier ses expériences dans les 

journaux allemands, et quand il eut à ce sujet une que-

relle avec un M. Baskoff, il envoya ses notices et ses des-

sins à la Société d'encouragement dont M. Bourdon est 
membre. 

Nous pourrions direàlaCour les dates des lettres de M. 

Schindz, si je ne sais quelle force el'inertie ne les avait re-

tenue. Malgré l'intervention de M. Dumas, président de la 

société, cette correspondance fut obstinément refusée à 

nos demandes. En tous cas, je fais passer à la Cour les 

journaux allemands d'avril 1849, dont j'ai parlé, et je lui 

donne lecture de la lettre de M. Schindz; elle est du 2 
mars de la même année. 

Lettre de M. Schindz à M. James Richard, û Paris. 

« Dirschau, le 9 avril 1852. 

« Votre honorée lettre du 1er avril courant m'a trouvé 

ici, où je suis employé actuellement par le gouvernement 

prussien à la construction du grand pont sur la Vistule, 

qui fera partie de la ligne de chemin de fer do Berlin à 
Koenigsberg. 

« Pour satisfaire vos désirs, par rapport aux manomè-

tres à tubes, je vous envoie ci-joint, sous bande, deux nu-

méros du journal des chemins de fer allemands. Dans son 

numéro 10 du 5 mars 1849, vous trouverez la notice, que 

déjà depuis 1848 mes manomètres ont été employés sur 

les iQcomot'yes, et qjie le projet en a été conçu en 1846, 

« Le numéro 14 du 2 avril renferme une description 

complète de l'instrument, avec dessin moitié de grandeur 

naturelle, qui représente encore, à peu d
P
 m 

près, les derniers instruments construits. „
 dlfica

tio
ns 

Or, M. Bourdon prend son brevet le 19 ;„:_
 10

, 

Un peu plus tard, dans sa publication S" ^' 
Armmgaucf, toujours au courant des exp&

Uelle
- M. 

Bourdon raconte les essais faits sur des tuvanv n"
S
 ?

e
 ». 

et qu il place en février 1849. Je n'ai pas besni £
loiï)

b, 

ter davantage. Mais je veux appeler votre atnl, '
nsis

~ 

un autre ordre de faits qui n'a pas moins d'intérêt
 100 Su

r 
Je droit que pour la moralité. 1Cl Pour 

Certes, messieurs, quand il arrive qu'entre dem- u 

mes, deux chercheurs, derx savants, que l'un PH> ^ 

dans le même temps ont travaillé, creusé chacun ^
Utre 

son chemin et sans se coonaître, pour arriver a» ^
ant 

but ; quand entre ces deux rivaux il faut avec la 1 ^f
me 

ner la priorité à la date du brevet, cela peut paraît™ a 

et cest à regret que la justice prononce. Mais !
 r

> 

1 homme qui a recueilli tous les fruits et tous les hom
 H 

d une idée nouvelle connaissait les travaux les idé
P
 r
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ateliers de son compétiteur, quand il avait vu sa hu-

tion, pénétré ses procédés, quelle faveur pourrait iT^ 
rater? Ainsi fit M. Bourdon. Voici sa correspondant

IDe
" 

Vidi. Elle est du mois d'octobre 1848. M. Vidi demla^ 

a M. Bourdon de lui faire un appareil pour régler â tl 

rometres anéroïdes. Il se plaignait même du retarda,,.».' 

Bourdon apportait dans sa livraison. Enfin l'instri m 

fut remis, et M. Bourdon reçut un à-compte le 21 nov» 

bre 1848. Voici le reçu signé Bourdon, et voici 1» r 
ture : lac-

« Paris, le 23 décembre 1848. — Doit M. Vidi • 

« Un appareil pneumatique à soufflet, en cuivre "
D

li« -

avec fermeture a mouvement d'articulation et levier à ' 

binet, pour régler des baromètres anéroïdes, le fout mmir 

snr un support en fonte, y compris les diverses modifiV 

tions qui ont été faites à l'appareil et la réparation des t 
bes plissés,

 75

 lu
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Un établi en bois de chêne de 2 mètres de Ion» 

sur 90 centimètres de large, avec rebord au pour-

tour, monté sur un bâti à quatre pieds et conso-

lidé par de fortes équerres en fer plat, g
0 

• „ 840 fr 
« Pour acquit, E. BOURDON. » 

Et, six mois après, M. Bourdon ira, le 13 jui
n
 7^0 

prendre un brevet au ministère du commerce p
our 

baromètres et manomètres métalliques sans mercure !
 S 

;
 Il y a des faits d'une telle gravite, qu'aucune discussion 

n'est possible. M. Bourdon connaissait l'invention de M 

Vidi d'une manière générale, comme tout le monde • mais 

il la connaissait surtout mieux que tout le monde.' Sans 

doute les personnalités, comme l'a dit très bien M. l'avo-

cat impérial en première instance, n'ont rien à faire dans 

le débat; mais je puis bien dire que l'homme dont je viens 

de vous faire connaître la conduite et les procédés n'est 

pas l'homme qui a travaillé, cherché et trouvé à côté de 

M. Vidi. Et si cet homme s'est avisé de faire des tubes 

courbés, qui produiseut le même effet que les tubes plis-

sés, à la réparation desquels il avait travaillé^ est-ce que je 

n'âurais pas le droit de dire ici qu'il a été sciemment con-
trefacteur? 

Faut-il, après cela, relever toutes les historiettes dont 

l'imagination féconde de M. Bourdon a orné sa cause? 

Faut-il discuter M. Boulin et ses ressorts de tilbury faits 

de métaux plissés? Quel rapport y a-t-il entre un coussi-

net plein d'air et un baromètre? Il y a ensuite M, Leplay, 

qui a eu connaissance, en 1844, d'un ventimètre ou souf-

flet en cuivre. Enfin M. Bourdon aurait fait lui-même dès 

1837, des manomètres sans mercure. Watt aussi, mes-

sieurs, avait construit un manomètre sans mercure: un 

piston poussé dans un cylindre remplissait cet objet. Mais 

dans tout cela où est, je vous prie, le vase clos, à parois 

flexibles, à résistances inégales, où esl|l'invention de M. 
Vidi? 

11 ne me reste qu'une chose à faire, messieurs, c'estde 

vous lire, pour résumer cette longue plaidoirie, le juge, 

ment que je me suis attaché à suivre pas à pas, le juge-

ment que je défends devant vous, et dans lequel je ne 

trouve pas un seul mot à répondre. 

(Me Senard donne lecture du jugement du Tribunal, il 

termine ensuite en ces"termes : ) 

Le Tribunal a constaté au préjudice de M. Vidi, non-

seulement un dommage matériel, mais un dommage moral 

considérable, 11 faudra , en effet, bien des années à M. Vidi 

pour reconquérir, même avec l'appui de vos arrêts, sa 

situation d'inventeur. Partout, pendant de longues années, 

M. Bourdon s'est produit comme l'inventeur du baromè-

tre sans mercure, partout on l'a .accepté à ce titre. Les 

corps savants, le monde scientifique, les jurys des Exposi-

tions universelles, le voyant toujours et partout seul et 

sans contradicteur, agissant, fabriquant, vantant son in-

vention, ont cru qu'à lui seul appartenait la découverte. 

Ici, pendant de longues années, l'usurpation, les félicita-

tions, les profits; là, l'obscurité, la souffrance, les re-

cherches longues et couteûses. Que du moins ce triste 

chapitre de l'histoire des inventeurs ne soit pas définitive-

ment clos par une injustice : que M. Vidi ne sorte pas di-

ci découronné ! 

Messieurs, nous aurions pu frapper le jugement d'ap-

pel et vous demander d'élever notablement le chiffre des 

dommages-intérêts, nous ne l'avons pas voulu : nous nous 

contentons do vous demander de donner votre consécra-

tion souveraine au droit et à la vérité. Nous vous sup-

plions d'adopter les motifs si lumineux de la sentence des 

premiers juges, oi de reconnaître avec eux crue ce qui
 8 

réellement appartenu, clans tout ceci, à chacune des par-

ties, et ce qui doit rester leur lot définitif, c'est : pour !«• 

Bourdon, le savoir-faire, la contrefaçon, la fortune 

pour M. Vidi, le travail, l'invention, l'honneur. 

et 

COUB IMPÉRIALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 1er décembre. 

COMMISSIONNAIRE. — AVANCES. — MANDAT DE LIVREE. " 

DROIT DE RÉTENTION. — PRIVILEGE. 

Le commissionnaire chargé seulement de livrer une
 marc

^
!i 

dise détà vendue et qui se trouve déposée dans les mago 

d'un tiers à la sûreté d'un nantissement, est
 dessa

!^\
0

$e, 
le (ait delà livraison, du droit de rétention sur t**,.j

a 
et du privilège sur le prix pour raison des avances q ^ 
faites pour dégager le nantissement. (Art. 93 et » 

Code de commerce). 

Le 12 novembre 1856, le sieur Bauzon a reçu KwJJJ, 

de cinquante tonnes de fonte anglaise par lui acneve
 (

,,_ 

Sieur Huard, le 28 octobre précédent, au prix ae ^ 

les 100 kilos. Cette livraison avait été faite par 1 oru 

sieurs Meyn*ers et C% successeurs du sieur Hua-a 1^ 

l'intermédiaire des sieurs Dupré et Bucheister, ieur«^1 

missionnaires à Paris. Ceux-ci avaient ete charg^^gj 

me,t d'opérer la livraison des cinquante lonnes mv ̂  

aux Bitignollea dans les magasins d unil eas
 ers 

étaient affectées à la garantie des avances la ies ^
 à 

ut C» par le sous comptoir des métaux, four j 



qndat les sieurs Dup"ré et Bucheister dés-

fcpBflO^
0
^ sous-comptoir, firent la livraison de la 

''"sSèreDt
 5;eur Bauzon, et portèrent le montant de 

JS^iui compte de Meyners et C*. _ 

'■a^'1 , l'échéance du payement a taire par I achc-

& 8 lé sieur Huard était lombé en faillite, et peu 

Meyners et Ce et Uupré et Bucheister s'é-

i0SâL liquidation. 
W'0116) Huard et le liquidateur Meyners prétendirent 

'* tre avoir droit comme vendeurs au prix de la 

«' \ Bauzon, et, de son côté, le liquidateur Dupré 
emboursement de ses avances à .ati/.on le r 

<!4 a,;|p<.'e sur le prix de la marchandise vendue, 

'h'inal de commerce accueillit les prétentions du 

II1
 r

 Meyners et Ce à l'encontredu syndic Huard et 

r^teuzon, et accorda à Dupré et Bucheister le pri-
Lmnii'ssionnairi-s f ar eux réclamé. 

' CU»". |„ J._ Il 
,ppels interjetés par le syndic Huard et par le 

^ ton, la Cour, après avoir, par infirmation de la 

(^attribué le prix delà marchandise à Huard, ven-

^Wlosion de Meyners, a réformé également la 

des premiers juges en ce qui touche l'action de 

r*jf»t Bucheister. L'arrêt à leur égard est ainsi conçu : 

''t1 uu'i touche la demande de Dupré et Bucheister : 

'63gérant qu'ils ont avancé la somme nécessaire pour 

' i Rirait des cinquante tonnes déposées à la garantie 

I** Lnce d" sous-comptoir des métaux , mais qu'ils se 
■ 'cr? -'s rJe cette avance en la portant dans leur eompte-

: I 
'^l ledits Dapre et Bucheister ont agi dans le marché 

soit comme simples agents de Meynerj et O, 

Meyners et C; 

ter 

io nctobre 
-8 " jj^ de commissionnaires charges de faire H 
e' MB Pas 011 °l"a'ité de commissionnaires char 

>r- .,,,ia marchandise i 

MS de 
""^'marchandise ne leur a pas été expédiéefqu'ils 

iaîsété détenteurs; 
! °'ii**i trouvent deaic pas dans les conditions exigées 

!ûif°at esercer ie aruit de rétention sur la chose, ou 

,,.,,teesur le prix; 
firme; au principal, déboute Dupré et Bucheister de leur 

liurand''- « 

plaidants : Me Payen, pour Bauzon; M' Gatineau, pour 

^dicHu-ird; M" Poyel, pour le liquidâtes Meyners 

■gif A. Duval, pour le liquidateur Dupré. — Conclu-

Lconformes de M. l'avocat-général Moreau.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 5 décembre. 

[flÉ COMMERCIALE. — INFIRMITÉ HABITUELLE DE L'UN 

0 ASSOCIES GÉRANTS. — DISSOLUTION. — DOMMAGES-

[STfiRÊTS. 

L la sociétés commerciales cfimme dans les sociétés eivi-

$i l'infirmité habituelle de l'un des associés gérants, et 

ja'i rend celui ci inhabite auœ affaires de la steièté, est 

mie cause de dissolution de la société. 

'Ms la dissolution pour celle cause ne veut donner lieu à 

Us immages intérêts au profil des autres associés, bien 

pi elle puisse leur causer un préjudice. 

M. Delicourt, directeur de l'une des principales fabri-

jues de papiers peints de Paris, avait depuis plusieurs 

innées cédé son établissement à MM. Campmas et Carat, 

il nue société en nom collectif à l'égard de ceux-ci et en 

pmaDdïïe à l'égard de M. Delicourt a été constituée. 

Celte société prospérait par les efforts réunis des deux 

puis, et particulièrement de M. Campmas, anciencom-

pe M. Delicourt, lorsque celui-ci fut frappé d'une 

tatysie du cerveau qui troubla tellement ses facuhés 

pys^ues et intellectuelles que depuis lors il ne put se li-
1 inr à aucun travail. 

Dans ces circonstances, M. Carat a formé, tant conlre 

I.Campmas que contre le commanditaire, une demande 

dissolution de société, motivée sur l'état de santé de 

«co-associé. v 

1 Delicourt, do son côté, se voyant menacé de perdre 

s avantages et les bénéfices que lui assura;t sa qualité 

(commanditaire, a formé contre les deux gérants une 

«i.ande en dommages-intérêts. 

Ces demandes ont été soutenues par M* Tournadre, 

Ré, dans l'intérêt de M. Carat, et par Me Victor Dil-

fcagrqj de M. lUicourt. 
M* Schayé, agréé de M. Campmas, s'opposait à la dis-

Pion delà société, prétendant que la maladie de son 

*'t n'était qu'accidentelle et Dassagère, que son état of-

™f déjà une amélioration sensible qui présageait une 

Naine guérison. Il faisait remarquer combien il serait 

ffuel de priver M. Campmas des avantages qu'il doit, re-
!rf de la société lorsqu'il est reconnu que c'est î'ex.-

«tle travail dans l'intérêt de la société qui a causé sa 
«ie. Enfin, et subsidiairement, il repoussaitlademande 

images-intérêts, parce qu'il serait inique de punir 

associé qui s'est dévoué corps et âme au service de la 
SJT'J' 1m n a cessé de lui être utile que par une cause 

pendante de sa volonté, et dont il est la première vie~ 

ie Tribunal, après avoir mis la cause en délibéré, au 

fW de M. le président, a rendu le jugement suivant : 

" ^la connexité, joint les causes, et statuant sur le tout 

t
 " seul et même jugement: 

, p"r »a demande de Garât, 

„ ^
u

ce.<lu' touche la dissolution de la société : 

lue d»6 i qu'*' ressor!' des pièces produites et des débats 

d'une ra«m.C-0u.raD* de décembre 1858, Campmas a été atteint 

Produit 

Celte «Poqfe 
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ralysie intermittente du cerveau ; que cette maladie» 
ans son organisation un tel trouble que, depuis 

lement'étrif' a dû Cl*sscr tout travail, et demeurer complè-

j? dissolu, 

[flaires de la seciété ; 

. *lue si, dans l'intérêt du défendeur, on repousse 
lon de la société, prétendant que la maladie dont 

tiimént
s

""fest a,te'n' est en voie décroissante, il ressort des do-

Peut assur°Urn'S a" Tn,Junal "îue> d'une part, la science ne 
'autre ̂  Sa 8"erisoii dans uu avenir prochain, et que, de 

'taux s'ouff SOn é'oignement forcé des aflaires, les intérêts so-

" Attenr|reiU d'1"1" façon compromettante ; 
lûhabil

e
 et -1"6 linurmilé habituelle de Campmas le rend 

Jacoijjj lncapable de fournir aux intérêts communs le 

Ml y
 a

 ",r lequel ses associés avaient droiî de compter 

jncér 
''.^'^dès lors, luisant droit à la demande, de pro-

ion de la société Campmas, Garât et C"; dissolu; 

' ^tendu
UI

«°
UC

 J
6
 '

a nominal
i°

u a
'
un

 liquidateur : 
,-.»r

m
,
é
 . t}ue> dans la situation des parties, il cc-imeut, 

s°ciété - tous' Renommer un liquidateur étranger à 

î Ën c»n emande de Delicourt conlre Campmas et Garai : 

/ AtteuHn t0Uche la dissolution de la société, 

,
Cet

'e Wana'e
Par

 °
8 qU

' *
 é

'
é dit pU

'
S haUt

'
 U 6St StatUtS 

u"
 A»CdlU1„t0.UChe les dor

nmages-intérêts : 
f, sé aux MVFU ai"CUn reProcha ne saurait être justement 

tl^fl'un a'» rs; 1ue si une maladie «rave est venue 

"«ie 
intérêts de 

i«iiibUM0!ïullai'diiaire 
-âble malheur 

Jie «rave 
fournissait son travail et son é-

Ç'
s
'ilya 

a sou profit Y une 

donc lieu 

a société doiit Delicaurt avait accepté, 

la bonne ei la mauvaise fortune, un 

saurait équitablurnent donner ou -

fixation de dommngi's-intérêts, 

de repousser sa prétention de ce 

S?^
,
 C^t'nonl

te
^i

>arti

1

r de ce
 jour la société Campmas, 

'■ >^
le

^ur
P

B Ù
t?P

^Tr 8 "motion de ladite société; 

' 0aiPorte cette au»rr. llqu",6^ur avec tous les pouvoirs 

i,,tér^elfe D
^

C
°

Urt mal fon
'
lé
 endemande en dommages 

intérêts, I en déboute ; ° 

da"ion
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°"
na d
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JUSTICE CRIMIKELLK 

'Pie 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

Présidence de M. de Boissieu, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 3 décembre. 

HORRIBLES TRAITEMENTS EXERCÉS PAR UN PÈRE ET USE MERE 

SUR LEUR FILLE. LA TORTURE PAR LE FEU. — AT-

TENTAT A LA PUDEUR AVEC VIOLENCES. 

L'audience de ce jour a été consacrée aux débats d'une 

affaire qui, depuis le mois de juillet dernier, a donné lieu 

aux rumeurs les plus étranges. Il s'agit d'une jeune lille 

que ses parents auraient soumise à un svstème de cruau-

tés qui confondent l'imagination et dont les fastes judi-

ciaires, si chargés cependant de crimes odieux, n'oftrent 

aucun exemple. 

Le nombreux public qui, dès neuf heures du matin, se 

presse dans la salle d'audience, ne manque pas de porter 

ses regards vers la table où sont étalées les pièces à con-

viction. 

Il semble qu'on y ait réuni tons les instruments de tor-

ture nécessaires au renouvellement de ces scènes effrova-

bles qu'accomplissait le moyen-àge sous l'empire du plus 

sombre fanatisme. 

Ils ont servi au long martyre de la jeune Adelina. 

On remarque notamment une grande caisse en bois 

de 1 mètre 80 de long, sur 48 centimètres de hauteur, 

qui se ferme avec nn couvercle muni d'une chaîne et d'un 

cadenas ; une bouteille contenant de l'acide nitrique, un 

vase en cuivre servant à mettre du charbon enflammé, des 

pincettes, une large pelle à feu, une fourche, des cordes, 

enfin un établ»de menuisier qui servait de chevalet pour 

étendre la victime aux heures du supplice. 

M. Douet-Dareq, procureur impérial, occupe le siège 

du ministère public. 

On remarque au banc de la défense M" Hervé, avocat à 

la Cour impériale de Paris, ancien procureur-général et 

ancien conseiller à la Cour de cassation II se présente 

pour le mari. 

M" Paris est chargé de la défense de la femme. 

Les accusés sont vêtus comme des cultivateurs aisés. 

Leur costume est noir. Leur physionomie ne présente 

rien qui dénote les passions brutales sous l'empire des-

quelles ils ont dû commettre les faits odieux qui leur sont 

reprochés. On n'aperçoit sur leur visage aucune trace 

d'émotion. 

Ils déclarent s'appeler: Nicolas-Elie Defert, propriétaire, 

âgé de quarante-cinq ans; et Rose-Hélène Defert, âgée de 

quarante et un ans, demeurant ensemble au moulin de 

Ripont (canton de Ville-sur-Tourbe). 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation ainsi 

:conçu : 

« Nicolas Defert et sa femme, Rose Defert, sont des 

cultivateurs dont la fortune est relativement considérable. 

Ils habitaient une maison qui leur appartenait, et qui est 

située au lieu dit le Hameau de Ripont, dans la commune 

de ce nom, dépendant du canton de Ville-sur-Tourbe. Ils 

ont cinq enfants, dont l'aîné est unejeune fille, Marie-Adé-

laïde-Rose-Hélène, dite Adelina, qui est âgée de dix-sept 

ans environ. A part les relations que nécessitaient, soit a-

vec des ouvriers, soit avec des voisins, les travaux de leur 

exploitation agricole, ils vivaient avec leur famille dans 

une sorte de retraite mystérieuse et dans un isolement 

systématique. A peine si, de loin en loin, les personnes qu'ils 

employaient journellement étaient autorisées à pénétrer 

dans leur maison, dont la porte restait, le jour comme la 

nuit, fermée avec les mêmes précautions. 
Cependant, chacun savait qu'ils traitaient leurs enfants 

avec une sévérité excessive. Souvent Defert s'était livré 

envers eux à des actes de violence et de brutalité qui a-

vaient eu des témoins.Aussi,et bien que sous l'empire d'une 

terreur que l'instruction a eu peine à vaincre, ces enfants 

eusseni gardé un profond secret sur des faits dont ils es-

taient victimes ou spectateurs, une sourde rumeur s'éle-

vait contre les accusés, et prit, au mois de juillet 1859, de 

telles proportions, que la justice s'en émut et que de sé-

rieuses investigations durent être faites. Elles étaient pro-

voquées surtout par un ensemble de circonstances signa-

lées à l'autorité locale, et qui faisaient à Adelina Defert 

une situation particulière. Si, en effet, les mauvais traite-

ments dont ses Irères avaient été l'objet ne semblaient 

pas avoir de beaucoup dépassé la limite des corrections 

corporelles que les époux Defert croyaien avoir le 

droit de leur infliger, le bruit transpirait au contraire, 

qu'Adelina avait été victime d'un système permanent de 

cruauté qui mettait sa vie en danger, et qui, dans tous les 

cas, avait gravement altéré sa santé. 
« L'instruction a justifié toutes ces conjectures; bien 

plus, elle a fait connaître et prouvé l'existence de faits 

plus criminels encore que ceux qui avaient à juste litre 

éveillé la sollicitude des magistrats. Elle avait un point de 

départ certain dans le rapport du médecin chargé, dès 

l'origine, de procéder à l'examen médical de la personne 

de la jeune Adelina, de déterminer la nature et l'impor-
tance des ravages produits dans l'organisme, et d'en re-

chercher la cause. Les observations de l'homme de l'art 

étaient, en effet, doublement importantes en raison de 

leur nette é, de leur précision, et des faits qu'ils avaient 

constatés ; leur autorité est devenue bien plus considéra-

ble encore1 lorsque tous les éléments de la procédure ont 

confirmé les conclusions de son rapport et ses inductions 

les plus absolues. 
« Le médecin avait reconnu d Adelina était dans 

un état rie maigreur qui attestait de longues et cruelles 

souffrances. Sur le côté gauche du cou, sur les mains, an 

coude droit, sur les épaules, on voyait la trace de blessu-

res produites, les unes par des coups portes a l aide d ins-

truments tranchants et contondants, les autres par le con-

tact réitéré d'un corps en ignilion, tel qu'un charbon ar-

dent Sur la joue gauche, l'épid- rme avait été récemment 

enlevée dans une étendue de 6 à 7 centimètres de long sur 

1 centimètre de large. C'était un coup de fouet. Mais le 

docteur fut épouvanté à la vue d'une cicatrice immense 

mesurant 44 centimètres en hauteur, 34 centimètres en lar-

geur et qui, couvrant h/s reins, les hanches et le bas des 

reins s'étendait sur les cuisses jusqu aux plis des ge-

nou*' La cicatrisation n'était pas comp'ete, et une plaie 

d'un diamètre égal à celui d'une pjèee de 5 lrancs sai-

gnait encore. Sur la cuisse droite existait une autre cica-

trice partaitement apparentée! de dimensions également 

considérables. On remarquait, en outre, des traces ana-

logues au pli de l'aîue et à la partie antérieure de la 

cuisse droite, sur les jarrets, sur les jambes : on n en a pas 

compté moins de dix-huit de différentes grandeurs. -

« Après une étude approfondie, le médecin a exprime 

l'opinion que le corps d'Adélina avait du, a un moment 

^7;™^-^ ̂  «* blessures. 

utact avec les chairs. Les blessures 
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Celles des jambes étaient le résultat de brûlures faites à 

l'aide de charbons enflammés. Il s'éiait établi là un vaste 

foyer purulent dont le travail incessant avait déterminé 

l'état d'épuisement et d'anémie dans lequel végétait Ade-

ina. La vie de cette jeune fille a été évidemment menacée. 

Le médecin s'explique difficilement qu'elle ait résisté aux 

elouleurs intolérables qu'el e a nécessairement éprouvées. 

11 est constant que, pendant une période de temps qu'il 

évaluait à quarante jours au moins, et qui, suivant les in-

dications de la procédure, a duré plus de six semaines, 

elle a été incapable, non-seulement de travailler, mais 

même de se mouvoir autrement qu'en se traînant sur les 

genoux. 
« Il était manifeste, après ces constatations matérielles, 

qu'Adehna Defert avait été victime d'une férocité inouïe. 

Les épmix Defert furent arrêtés. Dès l'abord, ils ont éner-

giquement nié qu'ils se fussent jamais rendus coupables 

des violences que la voix publique leur imputait, et dont 

leur fille portait les douloureux stygmates. Ils attribuaient 

ces nombreuses cicatrices à une éruption de clous ou fu-

roncles quiseseraii produite dans le cours de l'année. 

Elle-même, sous la pression de la crainte, obéissant4évi-

demment à de secrètes instruciions, et comme le juge de 

paix du canton de Ville sur-Tourbe s'en est aperçu, cé-

dant aussi au dés;r instinctif de ne pas accuser son père 

et sa mère, elle-même les suivait dans leurs mensonges, et 

répétait ces explications absurdes, suivant le médecin, 

et complètement démenties par les faits. 

« Cependant, par impossibilité de contester l'évidence, 

les accusés se laissèreut aller à une sorte de demi-aveu, 

enveloppé de réticences et de dénégations, dans lesquel-

les ils ont l'un et l'autre constamment persisté. 

« La femme Defert déclara qu'un jour, à la suite d'une 

scène qui n'avait eu pour témoins ou pour acteurs qu'el-

le, son mari et sa tille, elle avait, dans un tiansport de 

colère, relevé la robe et les jupes d'Adélina, et lui avait 

lancé sur les reins un demi-verre d'acide nitrique (eau 

forte). Le liquide avait coulé le long des cuisses, et c'est 

ainsi que les blessures avaient été produites. Defert était 

resté tranquille spectateur de cet acte de brutalité incon-

cevable. 
« Elle cherchait d'ailleurs à s'excuser, en soutenant que 

sa fille manifestait les penchants les plus vicieux et entre-

tenait une liaison honteuse avec un jeune homme, le nom-

mé Achille Braconnier, fils d'un ouvrier autrefois employé 

dans la ferme. Dans cette explication concertée, suivant 

toute apparence, entre les deux accusés, la vérité se mê-

lait au mensonge. 
« C'est alors qu'Adelina, rassurée ou perdant l'es-

poir de sauver ses parents, commença à la faire connaî-

tre tout entière. Mais elle a longtemps hésité, et ce 

n'est que peu à peu qu'elle a dévoilé le mystère des 

longues souft'iances qu'elle a endurées; il a fallu de pa-

tientes investigations pour en obtenir d'elle le récit com-

plet. Elle a passé sa première enfance auprès de son grand-

père maternel. A son retour dans la maison de son père, 

elle y avait été soumise, dès l'âge de huit ans, à une dis-

cipline d'une rigueur excessive, astreinte aux plus durs 

labeurs, frappée à la moindre faute, le plus souvent sans 

motif. Ainsi, lorsque ses forces la trahissaient, ou qu'elle 

commettait une maladresse, son père la fustigeait à coups 

de fouet, ou, au risque de la tuer, lui lançait à la tête, 

comme il l'a fait un jour, la palette en bois de la charrue 

qu'elle conduisait. Ces faits et bien d'autres de la même 

nature se reproduisaient sans cesse; leur date ne remonte 

pas à plus de deux années ; elle se les rappelle. Deux té-

moins, Jean-Baptiste et Frédéric Tandart, se les rappel-

lent aussi. 
« A l'époque de la récolte des foins, son père lui a as-

séné en présence de ses domestiques, un violent coup de 

fourche, et elle a été atteinte à la nuque par la douille en 

fer de cet instrument. La femme Defert excitait son mari; 

elle était, disent les témoins, plus méchante que lui. On 

l'a vue battre sa fille avec une cuiller à pot en fer. C'est 

elle qui l'a frappée du coup de fouet dont la joue de celle-

ci avait conservé l'empreinte. 
« Dans le courant de cette année, vers la fin du mois 

de janvier, ces sévices prirent un caractère de violence, 

et en même temps de régularité, qui décèle la prémédita-

tion la plus perverse. Chaque jour, matin et soir, Adelina 

était fouettée sur les reins et sur les cuisses, à nu, avec 

un martinet. Il est même arrivé que son père l'a suspen-

due, par les poignets, à une claie attachée aux poutres du 

plafond; et, dans cette situation, après lui avoir préala-

blement relevé les vêtements, il lui appliquait sur toutes 

les parties du corps de nombreux coups de martinet. 

« Enfin, un soir, au mois de mars, les accusés la fi-

rent venir dans un fournil situé derrière la cuisine. Là, 

Defert l'attacha solidement avec des cordes sur un établi, 

sa poitrine et son ventre étaient fixés contre le bois; puis, 

il prit dans un brasier, qu'il avait préparé, des charbons 

ardents, et les promenant sur les jambes de sa fille, il la 

brûlait çà et là par places, renouvelaut les charbons à me-

sure qu'ils s'éteignaient. Déjà il l'avait brûlée au cou par 

le même procédé. 
«Il voulait lui faire confesser ses relations avec Bracon-

nier; dans la douleur, elle en convint; mais, à peine li-

bre, elle démentit une déclaration que la torture lui avait 

arrachée ; et, depuis, l'excès même de ses souffrances n'a 

pu obtenir d'elle l'aveu d'une faute qu'elle n'a jamais 

commise. 
« Le lendemain soir, elle fut de nouveau liée sur l'éta-

bli, flagellée avec le martinet, et, quand ce premier sup-

plice fut fini, sa mère entra, armée d'un bâton à l'un des 

bouts duquel était enroulé un linge imbibé d'acide nitri-

que, et, à l'aide de cette espèce d'épouge, elte baignait 

lentement les plaies produites par les brûlures da la veille. 

« Huit jours après, la même épreuve recommença dans 

des conditions identiques, et ces plaies, en voie de gué-

rison, furent ravivées par la femme Defert avec de l'eau 

forte ; pendant ce temps, Defert, pour étouffer les cris ele 

son enfant, lui bâillonnait la bouche avec la main. 

» Enfin, à quelque temps de là, Adelina fut encore in-

troduite le soir dans le fournil ; son père lui ordonna de 

se déshahiller ; de tous ses vêtemens on ne lui laissa que 

sa chemise; à demi-nue, elle fut assujettie, comme précé-

demment, sur l'établi, et alors sa mère lui appliqna sur le 

bas des reins, dans la partie gauche, une pelle de loyer 

rougie au feu; puis, quand elle la jugea suffisamment 

brûlée, elle l'inonda d'acide nitrique. On ne prenait plus 

la précaution d'empêcher que ses cris ne fussent enten-

dus, et, pendant cette horrible scène, les gémissements 

qui lui échappaient parvenaient jusqu'aux oreilles de ses 

frères restés dans la cuisine. 
« On ne flagellait pas seulement ses plaies vives avec 

un martinet, on frappait aussi les chairs sanglantes avee; 

une planchette garnie de clous. Dès le lendemain, on lui 

infligeait ce supplice; bien plus, sa mère lui brûlait le bas 

du dos, dans la partie droite, en y tenant apposées, jus-

qu'à leur entière combustion, des allumettes enflammées; 

après quoi, elle arrosait la blessure d'acide nitrique. 

« Ce n'est pas tout encore. 
« Depuis longtemps déjà, Adelina n'avait pour lit qu'un 

coffre, long de 1 m. 86, haut de 48 cent., large de 70 C.; 

elle y couchait sur une litière de paille fétide, recouverte 

de draps; mais elle a déclaré qu'à l'époque où, depuis 

les épaules jusqu'aux talons, son corps était littéralement 

couvert de plaies, on avait mêlé à la paille des chardons 

et des orties. Au surplus, ce coffre, lors de la perquisition 

opérée au domicile des accusés, avait frappé par sa forme. 

et à cause des débris qu'il contenait encore, les magistrats 

et le médecin. Divers indices révélaient clairement sa 

destination. Use fermait au mojen d'un couvercle, au-

quel était rivée une chai c en fer, qui venait se relier à un 

piton fixé à la paroi antérieure et extérieure, et dont la 

boucle recevait un cadeiios ; un morceau de bois introduit 

entre le couvercle et le rebord supérieur déterminait un 

entrebâillement qui donnait passage à l'air respirable. 

C'est là que la victime était chaque soir soigneusement 

enfermée, tan ôt par ses parents, tantôt, sur leur ordre, 

par son frère Narcisse. Elle y est même quelquefois restée 

des journées entières avec un morceau de pain pour toute 

nourriture; elle y couchait encore deux jours avant l'ar-

restation de ses parents. Toutefois, aprt":s les tortures aux-

quelles elle avait été soumise, elle fut pendant quelque 

temps autorisée à se reposer dai s un lit. Son état était 

déplorable; on s'était borné, pour tout pansement, à en-

duire ses blessures d'une sorte de graisse; elle ne pou-

vait faire aucun mouvement. 
« l.e médecin atteste qu'elle ne devait accomplir les 

fonctions ordinaires de la vie qu'avec des douleurs inex-

primables. Ceite situation a duré plusieurs semâmes; les 

témoins constatent que c'est ie laps rie temps dprùpt le-

quel elle a été invisible. Car ces faits, encore bien qu'ils 

aient été acconpl s dans le secret dont s'entouraient soi-

gneusement les accusés, ont eu cependant des témoins, 

et les déclarations d'Adélina ont été à la fois contrôlées et 

confirmées par tous les éléments de l'information. Et d'a-

bord, il y a une concordance remarquab'e,concluante, en-

tre les assertions et les explications qu'elle a données sur 

les divers modes de supplices qui lui ont été infligés, et 

l'ensemble des faits constatés par le médecin ; les induc-

tions de l'homme de la science, fondées sur un examen 

minutieux et attentif, avaient fait entrevoir la vérité, et 

précédé les aveux d'Adélina. Ces aveux, à leur tour, les ont 

justifiées, et de leur concours résulte une preuve irrésis-

tible. 

Mais les frères d'Adélina l'ont vue, à plusieurs repri-

ses, entrer dans le fournil, sur l'ordre de ses parents, qui 

s'y enfermaient avec ei.e. Ils ont vu leur père armé au 

martinet destiné à la fouetter. Us ont vu leur mère fai-

sant rougir au feu la pelle de la cuisine; ils l'ont vue pré-

parant et versant dansun verre l'acide nitrique dont elle 

a fait un si cruel usage; ils ont enfin entendu les cris d'A-

délina, qui implorait en vain ses parents et leur demandait 

grâce. Et lorsque celle-ci, en proie à des souffrances que 

chaque jour aggravait, ne put plus sortir, une ouvrière, 

Virginie Tandart, entra un jour dans la maison des accu-

sés; il y avait plus d'un mois qu'elle n'avait vu Adelina ; 

elle fut effrayée à son aspect : celle-ci était hors d'éiat de 

marcher, elle se traînait péniblement en s'appuyant aux 

meubles ; elle ne pouvait pas s'asseoir ; elle se tenait à 

genoux, et, élans cette attitude, elle était forcée de tra-

vailler; elle cousait ou tricotait. 

« Quand elle eut assez de force pour aller aux champs, 

tout le monde remarqua sa pâleur et tous les symptômes 

d'un épuisement excessif; elle marchait courbée en deux 

et boitant; à cette époque même, les plus rudes fatigues 

lui étaient réservées ; si elle sollicitait l'autorisationd'aher 

se coucher, son père la forçait de continuer l'ouvrage 

commencé. Un journalier au service des époux Defert, 

Auguste Cadart, dépose d'une scène de ce genre qui se 

passait dans une grange. Le travail fini, et après le départ 

d'Adélina, il remarqua qu'à la place qu'elle avait occupée, 

se trouvait un amas de matières purulentes. Ses blessures 

n'étaient pas encore cicatrisées, et elle était obligée, en 

marchant, d'écarter ses vêtements de son corps, le con-

tact et le frottement des étoffes contre les plaies lui cau-

sant de vives douleurs. 

« Ainsi des témoignages, dont la sincérité n'est pas 

suspecte, viennent confirmer les déclarations d'Adélina, 

attester la culpabilité des accusés, et repousser, par de 

continuels démentis, le mensonge de leurs dénégations. 

Les époux Defert ont eu aussi recours à la calomnie pour 

se défendre ; et ils ont soutenu, tantôt qu'elle avait eu 

des relations intimes avec Braconnier, c e qui les avait 

déterminés à la punir; tantôt qu'elle avait voulu se dé-

faire d'eux par le poison. Mais la procédure a établi que 

la conduite d'Adélina était et avait toujours été irrépro-

chable. Il n'est aucun des témoins qui n'ait rendu hom-

mage à sa douceur, à sa modestie, à ses habitudes labo-

rieuses. D'ailleurs, elle était constamment épiée et sur-

veillée, soit par ses jeunes frères, soit par ses parents, et 

ne franchissait jamais seule le seuil de la maison. Sa pré-

tendue liaison avec Braconnier n'a été évidemment que le 

prétexte des mauvais traitements dont on l'a accablée. 

Peut-être y avait-il un autre motif aux colères sans cesse 

renaissantes du père et aux ressentiments de la mère. 

« Defert tenait à sa fille des propos grossiers, cyni-

ques, et il avait essayé de l'initier, dans des conversations 

significatives, à la connaissance de tout un ordre d'idées 

qu'il eût dû lui cacher soigneusement. Il avait même ten-

té des attouchements sur sa personne ; mais là s'arrêtent 

les révélations d'Adélina, qui a refusé de s'expliquer da-

vantage à cet égard. Toutefois, il est certain que sa mère 

a été informée par elle de tout ce qui s'était passé. 

« Quoi qu'il en soit, il lui était réservé de subir un nou-

vel outrage et un nouveau supplice. Un soir, au mois d'a-

vril, ses trères étaient couchés, ou occupés ailleurs ; les 

accusés la firent déshabiller dans la cuisine ; quand elle 

fut demi-nue, on la coucha par terre sur les reins; l'un de 

ses pieds fut attaché à une table, l'autre à la poignée de la 

serrure d'une porte ; elle avait ainsi les jambes écartées 

et relevées. Alors son père lui introduisit de force un mor-

ceau de bois dans le corps, et l'y maintint pendant plu-

sieurs minutes ; sa mère, elle, assisiait son mari et l'avait 

aidé dans les préparatils de ce crime. Le morceau de bois, 

une baguette de sureau, a été retrouvé. Le m 'decin avait 

pu constater les étranges désordres que cet acte de barba-

rie avait apportés dans les organes. Il en avait soupçon-

né la cause, en raison même de la nature des ravages qu'il 

avaitjjobservés. Les aveux d'Adeima .ont, à la fin, expliqué 

les conjectures. 
« Il est impossible, en présence d'un ensemble de faits 

aussi graves, établis par un concours aussi imposant de 

circonstances, de constatations scientifiques, de témoigna-

ges certains, de douter un seul instant de la culpabilité 

des accusés. Defert avait souvent menacé sa fille de la 

faire périr, ajoutant qu'il trouverait bien le moyen de la 

tuer sans que personne le sût; mais elle a survécu aux 

tortures qu'elle a subies pendant plus d'un an, et le dou-

ble attentat dont elle a été victime a pu être enfin déféré 

à la justice. 
« En conséquence, Nicolas-Elie Defert, et Rose-Hè-

lène, femme Defert, sont accusés: premièrement, Defert 

et la femme Defert, d'avoir, en 1859, à Ripont, volontai-

rement et avec préméditation, porté des coups et fait des 

blessures à Marie-Adélaïde-Rose-IIélène Defert, dite Ade-

lina, desquels coups et blessures il est résulté pour ladite 

fille Defert uoe incapacité de travail personnel pendant 

plus de vingt jours. — Deuxièmement, Defert, d'avoir, en 

1859, à Ripont, étant aidé par une autre personne, com-

mis un atteniat à la pudeur avec violences sur la person-

ne de Marie Adélaïde-Rose-Hélèno Defert, dite Adelina, 

sa fille légitime!; et la femme Defert, de s être, à la même 

époque, rendue complice dudit crime d'attentat à la pu-

deur avec violences, en aidant et assistant avec connais-

sance Nicolas-Elie Defert dans les faits qui l'ont préparé 

ou facilité, on dans ceux qui l'ont consommé. » 



1180 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5-6 DECEMBRE 1859 

Après la lecture de ce document, souvent interrompu 

par les frémissements de l'auditoire, on procède à l'appel 

des témoins. On en compte quatorze du côté de , l'accusa-

tion et le même nombre à décharge. 
M. le président procède à l'interrogatoire [de la jeune 

Adelina., On comprend que nous ne pourrons de suivre 

dans tous ses détails, biëti que la Cour n'ait pas ordonné 

ie huis-clos. 
D. Nous comprenons tout ce que votre position a de 

pénible et combien vous avez à cœur de ménager vos pa-

rents; mais vous êtes en présence de la justice et vous lui 

devez touteja vérité, rien que la vérité. Vous avez dix-

sept ans; vous'avez passé la première partie de votre jeu-

nrsse chez vos grands-parents, à Cernay; mais à 1 âge de 

huit ans vos parents vous ont redemandée. Ne vous ont-ils 

pas soumise à un long système de brutalité et à un travail 

excessif? — R. Non, monsieur. 

D. Comment! vous n'avez pas subi de mauvais traite-

ments? — R. Pardonnez-moi, monsieur. 

La jeune fille, pressée de questions sur chacun des ac-

tes de brutalité rapportés dans l'acte d'accusation, s'ef-

force d'en atténuer le caractère, et tantôt s'accuse de 

"mensonge, tantôt explique l'irritation de ses parents par 

la connaissance' qu'ils avaient acquise de son intimité 

coupable avec Braconnier. Elle répond d'une voix brève 

et sèche. 
I). Mais pourquoi n'avez-vous pas avoué ces relations 

dans le cours de l'instiuction? — R. Parce que tout mau-

vais cas est niable. Je ne croyais pas que mes parents 

seraient arrêtés. 
D. Nous devons dire que devant le juge d'instruction, 

vous avez eu beaucoup de peine à parler. Mais si vous 

n'aviez rien dit contre vos paienls, peut-être auraient-ils 

été mis en liberté. Ce sont vos déclarations qui les ont 

muintenus en prison. Pourquoi donc avez-vous dit au juge 

d'instruction toutes ces choses que vous contredites au-

jourd'hui?—R. Je n'avais pas envie de dire quelque cho-

se, mais on m a forcée. 11 y a bien des choses qui ne sont 

pas vraies.
 lt

{. ■ ' 
D. Le 17 juillet dernier, lorsque le jugé de paix vous a 

appelée, avec votre père, pour vous entendre, est-ce que 

votre père ne vous avait pas fait la leçon ? N'a-t-il pas dit 

que vous ne recevriez rien de lui, qu'il jetterait plutôt 

tout à la rivière?—R. Non, monsieur. 

D. Pourquoi donc l'avez-vous dit? Je vous ai fait com-

prendre la gravité de votre position. Elle est pénible, cer-

tainement; mais vous devez dire toute la vérité. Il n'est 

pas plus permis de mentir devant le juge d'instruction que 

devant la Cour d'assises.—R. Je l'ai dit parce que je n'é-

tais pas contente de mes parents. Ils m'avaient fait subir 

de mauvais traitements. 

D. Mais vous disiez donc la vérité? 

La jeune fille attribue tous les traitements qu'elle a su-

bis à ce que ses parents voulaient la uunir de son intimité 

avec un jeune homme. 
D. Vous avez donc ou des relations avec Braconnier ?— 

R. Oui, ','
 ;
 l 

D. Lesquelles? expliquez-vous. 

Silence du témoin. » ■ i 

D. Est-ce que vous vous êtes livrée à lui ?'T R. Oui. 

D. Combien de fois? •— R. Je n'en sais pas le nombre. 

D. Cependant, vous le savez très bien, puistuie vos pa-

rents ont déclaré que vous le leur, aviez dit? — R. Je ne 

sais pas combien de fois ; mais je me suis livrée à lui. 

D. Prenez garde, Adelina, vous entrez dans une voie où 

vous aurez de la peine à vous maintenir. Vous allez vous 

présenter sous un aspect odieux d'immoralité. Persistez-

vous? — R. Oui, monsieur. 

D. Prenez garde, Braconnier va venir et déclarera le 

contraire de ce que vous prétendez. 

Silence du témoin. 

Elle poursuit, en effet, ce système à mesure que se pré-

sentent les différentes scènes de torture dont elle ne peut 

nier l'existence, non plus que le mécontentement qu'elle 

en ressentait. 
D. Vous parlez de votre mécontentement, des supplices 

que vous avez endurés : est-ce que, pour les éviter, vous 

n'avez pas promis à vos parents de renoncer à vos rela-

tions avec Braconnier? — R. Si, monsieur. 

D. Ont-ils cessé de vous torturer?— R. Oui, monsieur. 

D. Quand donc? puisqu'au 20 juillet vous couchiez en-

tière dans la boîte qui est là ? Braconnier était cependant 

au service depuis le mois de juin, dans un régiment d'ar-

tillerie. Si vous aviez changé de conduite, ils auraient dû 

vous pardonner, si ce n'avait été chez eux un système. 

Vous ne dites pas toute la vérité. Passons maintenant à 

un autre ordre de faits. 

D. N'était-ce pas le Vr octobre que votre père, se trou-

vant avec vous dans les champs, vous aurait tenu certains 

propos? — R. C'est un mensonge que j'ai dit contre lui. 

D. Comment imaginer à dix-sept ans des choees pareil-

les ?— R. J'étais mécontente de mes parents". 

D. Vous êtes entrée dans d'étranges détails sur les in-

structions et sur les attouchements cyniques dont vous au-

riez été l'objet de la part de votre père ?— C'était un men-

songe. 
D. C'est bien singulier que vous soyez entrée dans de 

pareils détails. C'est le l01 octobre que votre père vous au-

rait tenu ces propos ? — R. C'est le temps que j'avais fixé, 

mais c'était un mensonge. 

D. Cependant, vous avez dit que c'était à partir de 

cette époque que les mauvais traitements dont vous con-

venez avaient été exercés sur vous par vos parents. Vous 

avez dit au juge d'instruction que vous aviez refusé votre 

père, mais que vous aviez avoué à votre mère ce qu'il 

avait essayé de faire ?—R. Oui, je l'ai dit à ma mère. 

D. Pourquoi donc?—R. Parce que je n'aimais pas à al-

ler travailler aux champs. Je pensais que ma mère irait à 

ma place. 
D. Vous avez dit que votre mère avait boudé votre père 

à la suite de cela?—R. Oui, monsieur. 

D. Mais ne pensiez-vous pas que, pour se venger de 

vos calomnies, en pareil cas , votre père redoublerait de 

mauvais traitements à votre égard ? — R. Les tourments 

n'étaient pas encore commencés. 

D. Pourquoi racontiez-vous à vos parents que vous a-

viez des relations avec Braconnier? — R. Je ne croyais 

pas que j'en serais punie. 

D. Mais vous appeliez sur votre corps les punitions qui 

vous ont été infligées, vous empêchiez ainsi vos relations 

de continuer. Il est peu probable que vous ayez dû choi-

sir vos parents pour confidents. Cela ne s'explique donc 

pas. 
D. A quelle époque vous êtes-vous livrée à Braconnier? 

— R. Il y a eu deux ans à la Toussaint. 

D. Vous aviez quinze ans. Mais vous aviez fixé une au-

tre date a vos parents, c'est-à-dire un an plus tard, la 

veille de la Toussaint. Où cela s'est.-il passé? — R. Dans 

la grange. 
D. Il n'y avait personne ? — R. 11 y avait son père. 

D. Comment ! le fils aurait choisi son père pour confi-

dent de ses débauches, et vous, jeune fille de quinze ans, 

vous vous y seriez prêtée ? —^R. Il» étaient consentants 

tous les deux. 
D. C'est bien inconcevable. Combien de fois vous etes-

vous livrée à lui ? — R. Je ne me rappelle pas. 
D. Vos parents ont dit que vous aviez avoué le compte 

de vos rendez-vous, c'est-à-dire trente l'ois, et où cela se 

passait-il? — R. Dans un clos pendant la nuit. 

D. Vos parents vous surveillaient, vous attachaient, 

vous enfermaient dans une boîte, vous faisaient surveiller 

par votre frère Narcisse, et vous avez trouvé moyen de 

sortir la nuit et de vous livrer à Braconnier dans un clos ? 

— R. La boîte n'existait pas encore. 
D. Vous couchiez dans le logement de vos parents, vous 

aviez trois frères et-une sœur dans le même local. Com-

ment vous échappiez-vous la nuit ? — C'était facile dans 

le temps. 

D. Pourquoi? — Parce que, mon père a remédié.aux 

portes pour m'empêcher de sortir. 

D. Voilà Braconnier devenu votre amant depuis deux 

ans, dix-huit mois après votre première communion ! Est-

ce qu'il vous a fait longtemps la cour ? — R. Un an. 

D. Est-ce qu'il vous a appris tout ce que vous avez dé-

claré tenir de votre père ? — Oui, monsieur. 

D. Est-ce qu'il vous avait remis certaines pâtes de na-

ture à exciter chez vous des désirs désordonnés? — Oui, 

monsieur. j '?f. 

D. Et alors, vous vouliez vous donner à votre père. 

C'est celui-ci alors qui vous aurait repoussée? — R. Oui, 

monsieur. 

D. Est-ce que vous vouliez ijuivre Braconnier? — R. 

Non, monsieur. 

D. Vous aurait-il engagée à&assassiner vos parents? — 

R. Oui, monsieur. 

D. Et lui-même, vous pi!Jposait-il de le faire?—R. 

Oui, monsieur. 

D. Vous lui auriez offert de lui ouvrir les portes? — R. 

Oui, monsieur. 

D. Est-ce que vous avez volé vos parents? Vous en 

avez parlé. Vous auriez même cherché à les empoison-

ner? — R. Non, monsieur. 

D. Vos parents disent que vous avez cherché dans une 

boite une bouteille pleine de vitriol, et que si vous ne les 

avez pas empoisonnés, c'est que votre frère était là?—R. 

Je le leur ai dit, mais je n'ai pas essayé de le faire. 

D. Comment vous, torturée de toutes les manières, vous 

avez osé leur avouer vos relations avec Braconnier, et 

même leur dire que, d'accord avec lui, vous vouliez les 

voler et les empoisonner? — R,- Oui, monsieur. 

D. C'est bien de vous-même que vous leur avez fait ces 

déclarations-là: pourquoi? dans quel but? — R. Diras ce 

moment, ils ne me corrigeaient pas encore. 

D. Nous ne voyons pas où était la raison de leur fane 

des aveux aussi effroyables, et qui devaient vous attirer 

des corrections sévères. Avez-vous connu d'autres par-

sonnes que Braconnier ? — R. Non. 

D. Comment! après de pareilles preuves.de scélératesse 

de la part de Braconnier, qui voulait tuer vos parents, 

vous avez continué vos relations ? — R. Je n'ai plus con-

tinué. ' i ■ "i : . 

D. Vos parents disent, au contraire, que vous vouliez 

rejoindre Braconnier. Votre mère nous a laissé entendre 

que c'était peut-être vous qui vous étiez brûlée vous-mê-

me pour rejoindre votre amant. Ils vous accusent ? — R. 

Je ne me suis pas brûlée moi-même. 

D. Quand votre père et votre mère, pour 3'excuser, ont 

allégué vos rapports avec Braconnier et les monstruosités 

que vous venez de racontar, et ce sont eux qui les ont 

imaginés, leurs allégations ont dû être vérifiées par la jus-

tice, le médecin vous a examinée. Ii a été bien en désacj-

cord avec ce ((n'alléguaient vos parents. 

Pourquoi vous aurait-on fait subir un supplice de na-

| ture à produire votre défloraison, si vous aviez eu réelle-

ment des relations avec Braconnier?— R. C'était pour jnje 

' punir. 

D. Si vous reconnaissez le fait de défloration par la vio-
lence, tout le reste est vrai. Voyons, réfléchissez. Tout.ce 

que vous déclarez à l'audience est-il la vérité ?— R. Oui, 

monsieur. n 

D-. Prenez garde, Braconnier est là. Si vous l'avez aimé 

jusqu'à vous livrer à lui, osez-vous prétendre qu'il est un 

assassin et un empoisonneur?— R. Oui, monsieur. 

L'interrogatoire de Defert n'amène aucun incident dra-

matique. L'accusé nie tous les faits de violence brutale, et 

.avoue seulement avoir attaché Adelina à une chaise pour 

l'empêcher de sortir et de se prêter aux poursuites de 

Braconnier. 

D. Mais le médecin a deviné tous les faits du procès, et 

votre fille a été obligée de convenir de tors les traitements 

qu'elle avait subis? — R. Elle dit tantôt une chose, tantôt 

une autre. 

D. Convenez-vous qu'avez vos enfants, vous êtes d'une 

sévérité excessive? — R. Je suis obligé de les corriger. 

D. Braconnier père et fils disent qu'ils n'ont pas voulu 

rester chez vous pour n'être pas témoins du supplice de 

vos enfants? — R. Je les ai renvoyés, parce que je me 

doutais des relations du fils avec ma fille. 

D. Cadart en a déposé aussi. Votre fils Modeste, vous 

l'avez jeté un jour dans le canal et vous l'en avez retiré 

qtiBnd vous avez jugé qu'il y était resté assez longtemps. 

Vous l'avez ramené chez vous en le frappant avec un bâ-

ton. Votre femme n'était pas moins cruelle que vous? — 

R. On a choisi pour témoins toutes personnes qui m'en 

veulent. Ce sont surtout les Braconnier qui ont excité la 

rumeur publique. 

D. Votre fille vous a déclaré ses relations avec Bracon-

nier ? — R. Oui, elle m'a dit que Braconnier lui donnail 

une pâte qui la disposait à se livrer à tout lo inonde. 

D. Vous avez dit que votre tille irait avec vous comme 

avec un aulre? — R. Oui, elle me la dit. 

D. Quant àla scène du bâton, comment l'a t-elle racon-

tée? — R. Vous lui feriez dire tout ce que vous voudriez 

en la tenant comme l'a fait le médecin, pendant sept 

heures. 
D. Ce n'est pas au médecin qu'elle a perlé, c'est au 

juge d'instruction. Nous entendrons d'ailleurs le médecin. 

Votre fille vous a donc dit qu'elle voulait vous assassiner? 

— R. Elle m'a déclaré que c'était pour me faire avoir 

peur. 

D. Ne vous a-t-elle pas menacé de vous dénoncer à la 

justice, parce que vous aviez voulu abuser d'elle? — R. 

Elle l'a dit parce que je voulais l'empêcher d'aller avec 

Braconnier, et me menaçait d'appeler le témoignage de 

Braconnier contre moi. 

1). Vous nuz toutes les tortures irlligées à votre fille? 

— R. Certainement. Ja l'ai seulement retenue la nuit dans 

celte boîte pour l'empêcher de sortir. 

D. Singulier moyen? Mais tout le monde ! dans Ripont, 

refuse de croire à la fable imaginée sur Braconnier. On 

pense que votre fille est très douce et très sage, et que 

tout a été imaginé par vous pour excuser vos indignes 

cruaulés. 
L'interrogatoire de la femme Defert ne fait.rien connaî-

tre qui ne soit i apporté plus haut. Elle suit' feuiême sys-

tème do défense que son mari, et qui consisté ,à n'avouer 

qu'un moment d'irritation, pendant lequel elle adrait jeté 

un verre d'acide nitrique dans les jambes de sa fille. 

M. le docteur Nidard est introduit comme témoin. 

D. Vous avez été chargé d'examiner le corps de la jeu-

no Adelina; veuillez dire quel'ji été le résultat de votre 

examen. 
M. Nidard fait une déposition remarquable par sa clarté 

et par son caractère scientifique. Crâce à la rare aptitude 

de ce docteur dans toutes les opérations de médecine lé-

galfl auxquelles il a pris part, la justice, dit M. le prôsi-

drnt e n le complimentant, a trouvé en lui un remarquable 

et utile auxiliaire. Le docteur explique que ce sont les { 

constatations faites dans son examen qui ont amené la 

jeune fille à convenir des mauvais traitements dont elle 

avait été l'objet. La science avait deviné la vérité avant 

qu'elle sortît de la bouche de la victime. Elle avait décrit, 

avant tout aveu, les traces des brûlures avec les charbons 

ardents, avec la pelle à feu roupie, avec les allumettes 

soufrées, avec l'acide nitrique. 

Un juré: Comment ta jeune fille supporta-t elle l'exa-

men médical ? 

Le docteur : Elle a montré beaucoup d'hésitaiioa et 

beaucoup pleuré. Elle paraissait avoir tous les sentiments 

de pudeur d'uae jeune fille honnête. 

Les témoins qui suivent déposent des actes de cruauté 

dont ils ont saisi les indices. Aucun d'eux ne croit à l'in-

timité de la jeune fille avec Braconnier ; personne ne le 

croit dans le pays. 

Achille Braconnier. (L'entrée de ce témoin excite une 

émotion dans l'auditoire ; il est vêtu du costume d'artil-

leur.) 

D. Vous avez été employé chez les époux Defert. Qu'a-

vez-vous remarqué?—R. J'ai vu frapper les enfants. J'ai 

quitté la ferme en 1857, parce que je ne voulais pas être 

témoin de pareiis actes de cruauté. 

D. Y êtes-vous revenu depuis ? — R. Rarement. 

D. Aviez vous conservé quelques relations avec les uns 

ou les autres, avec Adelina? — R. Je jure devant Dieu 

que non. 

1). Vous savez que les époux Defert prétendent que 

vous avez été l'amant de leur fille, qu'Adelina s'est don-

née à'vous la veille delà Toussaint, en présence de votre 

père qui faisait le guet? — R. C'est complètement faux, 

je n'ai jamais été son amant. 

D. Adelina vient ele le dire tout à l'heure. 

Le témoin répond avez énergie : « C'est un farce ! J'af-

firme n'avoir eu avec elle aucune relation particulière. 

E le passait, aux yeux de tout le monde comme aux miens, 

pour une fille timide et modeste, 

L'accusé prétend que Braconnier voulait épouser sa 

fille pour se racheter du service militaire,et que c'est pour 

se venger de ce refus qu'il vient faire contre lui des décla-

rations hostiles. Mais il n'en donne aucune preuve accep-

table. 

L'audience est suspendue à Irois heures et demie pen-

dant cinq minutes. 

A la reprise de l'audience, une confrontation a lieu en-

tre la jeune Adelina et le témoin Braconnier. 

D. Persistez-vous à soutenir que vous vous êtes donnée 

à Braconier? — R. Oui, monsieur. 

Braconnier : C'est faux. 

M. le président, à Adelina : Quelle singulière position 

que la vôtie ! Vous avouez publiquement votre honte, et 

c'est ce jeune homme qui vient VOUÏ réhabiliter. 

La jeune fille, d'un voix brève : Il menl ! 

D. Vous n'avez pas dit à un témoin : « Si je disais tout 

ce que je sais, je ferais tomber la tête de mes parents ?»— 

R. Jamais je n'ai dit cela. 

D. La fille Codbillot ment donc encore? — R. Elle 

ment aussi. 

On continue l'auditon des témoics. M 

M. le procureur impérial soutient énergiquement ïl 

avec une logique qu'il est difficile de renverser, l'accusa-

tion sur tous ses points. Il trouve dans les vues inces-

. tueusos du père sur sa fille le mobile de toutes ses cruau-

tés. Il n'a pas besoui de s'adresser à l'indignation, il lui 

'suffit do la laison pour armer la sévérité du jury et récla-

mer d'elie une déclaration de culpabilité absolue, 

r M" Hervé prend pour thèse de sa défense que la liberté 

morale des accusés a été paralysée par la monomanie. 

L'idée lixe, l'idée de la folie lui semble caractérisée dans 

celte persistance du père à croire aux relations de sa fi'le 

avec Braconnier. Qu'en devait-il résulter pour cet homme 

qui poussait le sentiment religieux jusqu'au fanatisme? 

Ainsi s'expliquent les faits qu'il ne faut, si on les tient 

pour prouvés, jugerqu'en philosophe et en chrétien. Ace 

point de vue, si on ne peut absoudre la conduite des époux 

Defert, i! faut du moiqs ne pas leur refuser toute pitié. 

M" Paris, après l'éloquente plaidoirie de son honorable 

confrère, avait une lâche difficile pour émouvoir à son 

tour la conscience des jurés. Il a Su la remplir avec bon-

heur par quelques paroles bien senties tirées du dévoue-

ment de la jeune fille qui, s'il est vrai qu'elle ait été vic-

time d'un long martyre, a su donner l'exemple d'une 

résignation si chrétienne en assumant sur elle la honte et 

l'infamie dans l'intérêt de ses parents. Quelle noble con-

duite! et quel motif d'indulgence devra résulter del'exem-

ple de cette sublime enfant qui pardonne à ses bour-

reaux ! 

M. le président présente le résumé avec cette impartia-

lité et ce talent d'analyse qu'il a montrés dans toutes les 

affaires depuis le commencement de la session. 

Le jury reste vingt minutes dans la chambre des délibé-

rations. Son verdict déclare la culpabilité en ce qui cou-

cerne les deux accusés sur toutes les questions posées. 

La Cour condamne les époux Defert aux travaux forcés 

à perpétuité. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

ANGLETERRS. 

COUR CENTRALE CRIMINELLE (Londres). 

Présidence du baron Bramwel. 

Audience du 1er décembre. 

AFFAIRE DU DOCTEUR SMETHURST, DIÎJA CONDAMNÉ A MORT. 

— BIGAMIE. 

Nous avons, dans notre numéro du 21 août dernier, 

ràpporté les débats du procès instruit contre le docteur 

Smethurst, qui, après avoir épousé une demoiselle Isa-

belle Baukes, l'a empoisonnée pour s'emparer de sa for-

tune. Plusieurs audiences furent consacrées à l'examen 

de cette grave affaire, qui se termina par la condamnation 

de l'accusé à la peine de mort. 

Des démarches nombreuses ont été faites auprès de 

l'autorité, de puissantes sollicitations ont été employées 

pour faire commuer cette peine ; mais jusqu'ici on n'a pu 

encore obtenir qu'un sursis indéfini à l'exécution de 

l'arrêt. 

C'est dans cette position que la justice anglaise reprend 

le condamné pour lui demander compte du crime de bi-

gamie révélé par le procès déjà jugé, et qui a appris que 

l'accusé était engagé dans les liens d'un précédent ma-

riage quand il a épousé miss Bankes. 

M. Sleigh, qui a défendu Smethurst dans le premier 

procès, l'assiste encore aujourd'hui. M. Clark est chsrgé 

de la poursuite. 

Smethurst déclare qu'il entend plaider «non coupable." 

Le greffier donne lecture de la mention contenue sur 

un registre de l'église de Saint-Marc, Keunington, de la 

quelle il résulte que l'accusé a épousé dans cette église, le 

10 mars 1828, miss Mary Durham, et que le mariage a été 

célébré par le révénwd VV. Otter aujourd'hui décédé. 

M. Clark dit qu'il se présente d'après les ordres du se-

crétaire d'Etat de ITiftérieor. Il croit suffisant de rappeler 

que, dans La courant d'jnwi! dernier, Smethurst a été pour-

suivi btxaadamné à mort pour meurtre, laquelle sentence 

n'a pas encore reçu son exécution. 11 est certain, ainsi 

que cela a été révélé dans les premiers H m 

cuse, lorsqu'il a épousé miss Isabella i>-*
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James Spiee ■ Ja suis employé à l'église de B 

util 

ersea, 
s cetle. 9> représente le registre des mariages célébrés dan 

pendant l'année 1858. Voici a la date du 9 décemh 

maiiage célébré entre Thomas Smethurst et Lab n 85,dl 
J'ai été l'un des témoins de ce mariag-) ; Lucv A h ^1 
l'autre témoin. C'est bien l'accusé qui

 a
 LiX/î. ? ros6<« 

„„.,„ i„ J„ TI : »ua a la nô.i. ^ 

s. 
I 

1 ensemble 
voyaient pas. C 

M 

sous le nom de Thomas Smethurst. 
On appelle miss Louise Baukes. 

M. Clark. Voulez-vous examiner la signature [ i 
kes, et dire si vous savez de quelle mai ne le ém

a

S ? 
Miss Bankes. C'est l'écriture dj

 ma
 sœur 

(Grande sensation.) 

Sur l'interpellation de M. Sleigh : 

« Je n'ai jamais été mise en relation avec la 
mistress Smethurst. » • lJremtcrj 

M. Lafont est rappelé. Sur l'interpellation du nr«L 

il ajoute à sa déclaration : H 

Pendant que mon 'père et ma mère vivaient 
le nom de Jobnsou, kurs parents ne les 

moi qui ai fait connaître le docteur à ma nièce comme 
un de mes amis. Bientôt il est devenu très-assidu nri,Vr 
et il a fini par l'épouser, 

M. Sleigh, pour l'accusé, soutient que la poursuiien'ai 
pas rempli le premier de ses devoirs en établissant 

1828 mis Durham était apte à contracter un 

lable. 

M. Clark répond que ce n'est pas à lui qu' 

l'obligation do celle preuve; c'est la défense qui 

blir la preuve eoniratre, c'est-à-dire l'incapacitédcii 

Durham de se marier en 1828. 

M. le président pense que la difficulté soulevéedoi. 

décidée par le jury ; mais comme son collègue, M. le 

Bylcs, est dans une salle voisine, il va le consulter sur4 
point. 

Le président s'absente pendant quelques instants, elj 

revient avecd'opinion de M. Byles, qui est d'avis, corni] 
lui, de laisser la solution de la question au jurv. 

M. Sleigh alors présente la défense de Smethurst, et 

soutient que l'espèce de grâce faite à son client esteomd 

une absolution du crime qui lui était reproché et une pré' 

sompt:on de son innocence. 

M. le président : Le pardon dont vous parlez, mh 

sieur Sleigb, r e saurait avoir, au point de vue de l'imio-

cence, la portée d uu terdict de non-culpabilité. 
De vigoureux applaudissements accueillent cette obser-

vation du magistrat, qui les interrompt en disant »v« 

force: « Huissbr, trouvez-moi la personne qui a provo 

qué cette manifestation, j'empêcherai bien qu'elfe sera 

nouvelle. C'est tout à fait inconvenant dans une Cour dj 

justice. Si de pareilles choses étaient tolérées, les tort 

de justice descendraient au niveau de la fosse aux our^ 

(Bear-Garden). » , ,., • 
Le silence étant 1 établi, M. Sleigh reprend sa ptaft 

rie, et demande qu'on l'excuse s'il a pu dire quelque» 

eu dehors de sa position à la barre comme avocat ce 

cusé. Il soutient que le mariage de 1828 n'a pas ete vais 

ble parce que la poursuite n'a p?s établi que* P0^ 

des parties contractantes au moins, il y avait capat 

le contracter. , e {
M 

Le président résume les débats, et, aprw n 

courte délibération, lo jury rapporte un vert 

bilité. 'pllditfl11 

Avant de prononcer la sentence, M. Bram«« ^ 

raison de l'étrangeé de l'affaire, il désire conm 

collègue M. Byles, el il quitte de nouveau 1 e^ 

ce dessein. 11 revient au bout de deux minutes, 

saut à Smethurst : 

Vous venez d'être déclaré coupable de W&l^eti, 
vous condamner pour ce fait, mais pour ce d'

crirae
 j

e]
neirl 

voudrais ne pas exprimer mon opinion sur m f
a
j
ref

nir^ 
tre -pour lequel vous avez été condamne, et n

 joll
 ii 

pour rien dans une augmentation ou une
 nc

i mariag*-
peino que je vais prononcer. Quant à votre set

 a
,ifc. 

est hors de doute que vous avez fait un sermem .^iit 

qu'on vous a demandé si vous ne saviez aucOI « r
 i0

y» 
sa célébration, \ous av.z répondu : Non, sac.^°„

SIB
tice*. "S 

Dans de telles cirroo^^* 

lté 

votre femme vivait encore, uaus ^ - , j>( 
de mon devoir de vous condamner à une annt 

ment, avec travail forcé. 

 ——" la m 

La compagnie des avoués près le Tribun8 

et nous pouvons dire le Palais tout entier, 

faire une perle aussi douloureuse qu malien ^ ̂ ,,,,<* 

M. Fouie?, avoué au Tribunal, est n 
' ■ 1 T _ 

quelques jours de maladie. , , 
Cette triste nouvelle a été accuetdte dans 
«jcuu irisiu IIUUYUIIC « .j 

la magistrature et du barreau avec un su 

et unanime do regrets. Par sa rare '
Iltcl

'^
oy

.
a
uté 

res, par la netteté de son esprit et par 1» ^ .
0I

 a",. 
' -, Fouret avait acquis, jeune1 e ^ 

premiers rangs dans le sein de la çomp»B ̂  

mm 

caractère, M. Fouret avait acquis, jeu 

premiers rangs dans le sein de la Çon~- „ 
déjà il avait été élu membre de la chanibr^

 f 
ges de ses confrères lui prome laie* ^tAj, 

nés élections l'honneur de ta pré»'J»<*: %e à lf"J] 
nue le frapper au moment ou, ar"*e'Eeiliir*»ï|| 
de sa carrière, il pouvait espérer de i«

 bar
oie \M 

■ ,e de ses travaux. I ^
 el

 M 
de ses relations, M- et'' compense légitime 

esprit et par la sûreté le connais^ 
donné pour amis tous ceux qui - — ̂ sèqfVg 

fluence qui se pressait aujourd hm a Sb
 m

patb>«£l 
témoignage éclatant do l'estime et^de. « BJ

 #
_|H 

De*déflations de la chambre .des 

et au Tribunal assistaient a celle' ̂  parfl» 1 ;, 

tait rendu un grand nombre de mB»
w
^ 

on remarquait M. Sf^^^SJ»^ Çft 
près la Cour impériale; M. wwm 

Tribunal civil de la Seine, 
Cordcën. Des avocats, des officiers 

'ilOCI)U ,„ 1 
1 astér^ 
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M 

les 

as Ve' 

présidents de leurs compagnies, s'étaient 

»u
 cortéf,r'ésident de la chambre des avoués de pre-

0>
t lH

v»o%, P^
 ononc

é sur la tombe le discours sui-

>
n8l8n

?.fvement ému l'assistance : 

tait Jp;>
avi 

'
Pe
 Ptl^ >les

sieUrS
!
v
ersel cette foule recueillie qui se presse aux 

aQ<Sa
 &

 de"'1 ""tombe, attestent la grandeur de ' a perte que 

faire dans la personne de Fouret. 

aussi cruelle qu'imprévue, a frappé d'une dou-
erle' —lté grande famille judiciaire, dont il était 

Ce"c émotion ce 
timbres les plus.distingues 

•A <* 

l0

n
cîes .rne'Ii.

 un
 père qui avait été doyen de la compagnie, et 

' £|evé P, arini 1J"" 

""successeur. 

nous les plus honorables souvenirs, il dc-

nérite personnel et toutes les sympathiques quali-

V.'0.?trouvaient en lui, Fouret prit bientôt, quoique 
La"'se^.„ une grande place parmi ses confrères. Il devint 

' '' V
e
 *J°clieMe cette génération nouvelle, qui allait rem-

,51111
e |e.

 u
j i

a
 précède dans la cairière. 

^'^naii à une grande intelligence des affaires, un juge 

I ' " 'd'roitet sûr. Partout il était apprécié pour ba loyauté, de 

(
l était aimé pour sa bienveillance el l'aménité de 

q ctère ; aussi la chambre, répondant à un sentiment 
io»^"l'appela bientôt à siéger dans son sein. Et aussitôt 

I*, 'règlements le permirent, il y fut rappelé, désigné d'a-

î"ou° y 0CCUPer le elè&e de ia présidence. 
lSDC<J-'a quelques jours a peine, il était parmi nous, partici-

■ „„, tra>aux, se faisant remarquer comme toujours par 
t!«noa. 

s
agaciie et cette tagesse d'appréciation dont n avait ie 

secre-- quelques jours plus tard, il nous ett ravi, dans 
E' P jeunesse, dans toute sa force, el dans mute la plém-

'fde son intelligence, 
■hi messieurs, abaissons notre orgueil, et respectons, jus-

A ' - "leurs cruelles rigueurs, les décrets de la Providence. 

riors-

fc fofidus. dans un môme sentiment, avoués, magistrats, 
t es du barreau, ses clients, ses nombreux amis, pleu-

nieiilL'! mémoire si chère à tous, honorons d'un long souve-
r°"sU. „ie consacrée tout entière à la religion du Uevoir et 
W'^rda travail. 
*\B1IÎ-sez-moi vous parler de e s vertus privées, qui, bien 

• ■ ratées au sein du foyer, n'en sont pas moins pré-

diidiB
11

' mois à peine dans un âge encore peu avancé ! 

w'éuel respect tendre et pieux no s l'entendions parler 

de «u" i 
ère, de sa bonne et sainte mère, qu'il a perdue il y 

I is de ce jeune tils élevé par lui avec tant de sollicitude et 
1 il .levait pius tard l'ai'e son successeur, voulant donner 

de 

rompre»"' dans celle maison déserte, l'immense douleur 
cette épouse si chère, si dévouée, dont les grâces et l'es-

ritjetaient tant de charme sur son existence; entendez les 

flems de o 

Sont il devau PIUS 

si dans sa famille un éclatant exemple de cet amour 

In état trop rare à l'époque où nous vivons. 
Et toutes les amitiés qu'il savait conquérir et conserver !... . 

Hélas, messieurs, la mort vient de briser lous ces liens; 

mais ce'que la mort ne peut briser, c'est l'hommage rendu à 
le mémoire aimée et honorée; ce sont les regrets de ses 

confrères et de ses amis. / 
Et maintenant, cher Fouret, dors en paix dans celte tombe, 

où reposent déjà ton père et ta mère. 
S'il est donné à ta belle âme, réunie maintenant dans le 

sein de Dieu, ère venir visiter cette tiiste terre, tu y trouveras 

lon
 souvenir vivant encore dans le cœur de tes amis et dans 

celle famille du Palais au milieu de laquelle lu as passé les 

plus belles années de ta jeunesse. 
Adieu, Fouret! adieu, notre ami! 

CHRONIQUE 

PARIS, 5 DÉCEMBRE. 

Une question de contrefaçon assez bizarre s'agitait 

devant la 3e e;hambre : 
Au commencement de l'année 1859, les promeneurs des-

boulevards virent, non sans plaisir, disparaître ces bancs 

aussi laids qu'incommodes dissiménés de la Bastille à la 

Madeleine, et des bancs à double siège, évidemment moins 

barbares, prendreleurplace sur toute la ligne. Les flâneurs 

applaudirent, et les bonnes d'enfants ne dissimulèrent pas 

leur satisfaction entière. Le nouvel embellissement muni-

cipal rencontra pourtant des détracteurs. La Gazitte mu-

nicipale en entreprit la critique. Ce qu'elle reprochait aux 

nouveaux bancs, c'est le dossier, qui se compose unique-

ment d'une planche transversale. La nécessité, bien mieux, 

la sécurité, bien mieux , moralité publique et l'honneur 

des familles étaient, suivant le grave journal , profondé-

ment intéressés à ce que l'on n'employât que des dossiers 

pleins : « cet espace vide entre le siège et le dossier lui 

semblait trop favorable aux voleurs et aux libertins. Rien 

n'est plus facile à l'industriel qui vous tourne le dos que 

de pincer votre mouchoir et même votre bourse, comme 

le libertin est parfaitement à l'aise pour pincer à votre 

femme des formes que l'administration pudibonde et dans 

un intérêt conjugal bien senti doit mettre à l'abri de toute 

Profanation. » (Gazette municipale du 20 mars 1859.) 

Enfin, pour détourner d'aussi grands périls, il n'était 

qu'un moyen : substituer au système adopté par l'admi-

nistration un modèle que le journal avait, a ce qu'il paraît, 

'ait connaître dans le cours de l'année 1857, et qu'un 

sieur Duchastaingt avait lait breveter dès l'année 1853. 
;;"Telle est aussi, naturellement, la manière de voir de 

"'■ Duchastaingt. La Gazette municipale à la main, il se 

Présente devant le Tribunal, produit son brevet, et de-

mande qu'au moins, si la société doit rester exposée aux 

Rangers qu'on signale, le constructeur qui lui a enlevé 

idée pour y faire un si fâcheux amendement, soit con-

sidéré comme un contrefacteur. Son brevet porte, en ef-

% sur un banc à double siège, à pieds en foute d'un seul 

■let et à dossier. 

. Destinant ces dossiers à servir de cadre à l'affichage sur 
all§ue des boulevards, il avait donné au banc lui-même 

''nom de porte-affiche ; mais cette ingénieuse idée, qui 

neitatt d'une manière si neuve la publicité en relation 

c

 ec !es gens assis, ne constituait, assure-t-il, qu'un ac-

cessoire de son invention ; l'objet capital, c'est la con-

?
f

c ,
°fl du banc lui-même, qui lui a été ravie. 

, Jî^'s la maison Barbezat, qui a exécuté les commandes 

Dr tVille' repousse énergiquement cette prétention de M. 

vil ii stain8t- Non-seulement l'idée du double siège est 
'enie comme le monde... comme les impériales des omni-

inim
6t des yoitures publiques qui l'emploient de temps 

"mémorial, mais le brevet même dé M. Duchastaingt n'a 

«cun objet; le banc-affiche, auquel la maison Barbezat 

J p,01.nt t0'iché, n'est pas une invention sérieuse. M. Du-

gwsteingt n'ayant inventé m le banc, ni l'affiche, ne peut 

j*pius revendiquer leur assemblage, qu'on ne peut faire 

, eveter le bateau-affiche, la voiture-affiche, la maison ou 

'homme-affiche. 
Ainsi apparemment l'a pensé le Tribunal, car il a décla-

San!f
V6nleUr des bancs-affiches mal fondé dans sa de-

f«, et l'a condamné à l ,000 fr. de dommages-intérêts. 

M« ,a'nbre. Plaidants, M" Busson pour M. Duchastaingt, 

•'• Bozerian pour M. Barbezat.) 

tliTm
1

-
3 (

r
ollecte de

 MM. les jurés de la seconde quinzaine 
mois de novembre s'est élevée à la somme de 300 fr., 

Èâttr"^ a
p'

6 .attribuée> savoir : 29 fr. à société de Sainl-

lisan
0

' •
 eg

'
S

-
 33 fr

'
 a cbac

une desseptsocitîtésdebien-
g^ce ci-après désignées : patronage des Prévenus ac-

feon ' Jennes-Economes, colonie de Mettray, Œuvre des 

'«te l pa.tronaSe dos Orphelins des deux sexes, patro-
tion M - Je4nes-Détenus, société' fondée pour l'instruc-
(felWentair°' ct ena<i 40 fr. à la lamille malheureuse 

'«es accusés jugé pendant lo session. 

u ~~ J i mars dornier> un passant était heurté par le 
brancard d une voiture de remise, renversé sur la voie 

publique et grièvement blessé; ce passant était M. Ba-

laCrèuse"
8611161, 6t secré!aire_

g
énér

al de la préfecture de 

Voici dans quels termes il écrivit de Guérct, où il s'é-

tait reconduire, à M. "le procureur impérial delà Seine, 

pour lui faire connaître les circonstances de l'accident : 

Je quittais le trottoir du boulevard des Italiens pour rentrer 
dans la rue Louis-le Grand, à la hauteur de la rue du Hel-
uer, mais bien qu'il no lût que dix heures et quart du mattu, 
heure à laquelle le passage de3 voitures est inoins fréquent, 
j eus le soin, avant de traverser la clnussée, de jeter un coup 
u œil derrière el devant moi, et n'apercevanl aucune voiture, 
je me risquai sur la chaussée, sans crainte. Je fus frappé, par 
derrière, par le brancard d'une voiture que je a'avais in aper-
çue ni entendu venir. La codier cria : Gare! au moment où 
je n avais plus le temp? de me garer, et son cri m'arnvait 
alors que j'étais renversé sur la chaussée; que le cheval me 
toulait aux pieds el qu'une des roues du devant de la voiture 
me passait sur les jambes. 

Relevé, presque sans connaissance, el transporté citez un 
pharmacien, j'y reçus les premiers soins, et fut rappelé à la vie 
etaujsentimeiit par d'atroces souffrances; je reconuusque j'avais 
l'épaule ou le bras cassé. J'entendis alors le sergent de ville 
Porteret, dont je ne saurais trop vanter l'humanité et les bons 
procédés, et qui, un des premiers, était venu m-s porter se-
cours, adresser de vifs reproches au cocher Fouquemberg sur 
son imprudence; il l'accusait d'avoir donné a sou cheval une 
adufe si emportée qu'il n'avait plus été maître de le retenir. 
Celui-ci répondit très ingénument que ce reproche était fon-
dé, mais qu'il portait dans sa voi'ure des agents de chaug i 

qui lui avaient recommandé d'aller très vite, et lui avaient 
promis un fort pourboire. 

Et plus loin : 

Je reçus la visite du loaeur de voiture?, Mathieu, rue d^ la 
Victoire, TB| il venait'me supplier de ne pas vous alresser 

ma plainte et de renoncer à toute poursuite, m'ollVaut de 
payer les soins du médecin et dû nViudemm\er d : mus les 
frais et perte* qne pourrait m'oecasioimer la cruel accident 
donl j'étais victime. Tout entier à mes soulfranoes et aux pré-
occupations du voyage que j'étuis résolu à entreprendre, je me 
laissai toucher par ses supplications, etc., etc. 

M. Bataillié termine ainsi : 

Je ne dois pas vous laisser ignorer que, se faisant aujour-
d'hui une arme de ma bonté, le loueur de voiture Mathieu se 
refuse à tenir les engagements qu'il a pris, etc., etc. 

Ajoutons à cette plainte, que le rapport du médecin qui 

adonné les premiers soins à M. Bataillié, a constaté sur 

la personne de ce fonctionnaire une fracture extra capsu-

laire de l'humérus gauche. 

M. Bataillié, retenu longtemps à Guéret par sa blessu-

re, a pu enfin se rendre à Paris, et aujourd'hui il se pré-

sentait devant le Tribunal de police t;orieclionnelle pour 

répéter de vive voix les faits consignés dans la lettre ci-

dessus, et soutenir sa plainte comme partie civile. 

Le prévenu Fouquemberg, aujourd'hui soldat au 10e de 

ligne, est venu de Strasbourg, où son régiment est en 

garnison, pour répondre à la prévention de blessure par 

imprudence, nég'igence, maladresse, inattention et inob-

servation des règlements. 

Le s eur Mathieu est cité. comme civilement respon-

sable. 

Le sergent de ville Porteret, qui a relevé M. Bataillié, 

confirme les faits. 

Fouquemberg allègue pour sa défense que le plaignant 

s'est élancé au devant du cheval. J'ai crié gare ! dit-il, et 

j'ai arrêté le plus vite qu'il m'a été possible. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. l'avocat-général 

Bernier, condamne Fouquemberg à six jonrs de prison, et 

solidairement avec Mathieu, civilement responsable, à 

payer à la partie civile la somme de 1,500 fr., à litre de 

dommages-intéffêls.
 NR

,
|
 IIW, ihifeil 

— L'affaire suivante est de même nature : un accident 

arrivé par une voiture. Seu'ement ici, il s'agit d'un homi-

cide, et c'est le cocher qui a été tué. Ce déplorable évé-

nement est arrivé le 14 juillet, à neuf heures moins un 

quart du soir. Un omnibus du chemin de 1er d'Orléans 

conduisait des voyageurs à la gare, lorsqu'anivé au quai de 

laTouruelle, l'essieu de derrière se défit du côté droit, la 

roue de ce ceité tr.mba à plat el la voiture versa ; le sieur 

P.
(
p on, cocher de cette voiture, fut lancé de son siège et 

alla tomber sur des pieires déposes au milieu delà 

chaussée; transpoi té à l'hospice élans un état de paralysie 

presque compte', il mourait deux jours après. 

Le sieur Thomas, contiù eur du bureau centra1, chargé 

de la surveillance des omnibus, a été, pour ce t'ail, ren-

voyé en police cjrrectionnelle, tous prévention d homicide 

par imprudence. 
Vérification faite de l'essieu dont l'échappement avait 

causé l'accident, il a été leconnu qu'il était tenu par une 

clavette en bois au lieu d'une clavette en fer qu'il aurait 

dû avoir, et que la vis de l'écrou, usée, glissait trop faci-

lement sur sou pas. 
Le sieur Thomas a reconnu que le malheureux Papion 

lui avait bien signalé le mauvais état du la voitm e; mais 

Ole a été; envoyée au sieur Lehéricy pour qu'il y lit les ré-

parations. Je commande les travaux, dit le sieur 1 bornas, 

le reste regarde léchez ouvrier ; il doit fure tout le né-

cessaire pour mettre les voilures e n e tat de maici.er. ■ 

i ehériev, interrogé dans l'io&t'Uttion, a déclaré qu il 

avait signalé le mauvais étit de la voiture au sieur Mo-

reau, lejuel avait îépomlu : « On la changera plus 

tard. » 
La veuve Papion déclare qu'elle a ete indemnisée et 

quelle ne porte pas plai.ite. 

M* Busson, avocat, présente la défense de Thomas. 

Le Tribunal, aitei du que, par ses fonctions, Thomas 

est chargé du eontrôle du camionnage au bureau central, 

et qu'il doit s'assurer du bon état des voitures de trans-

port des voyageurs; qu'il a agi avec négligence et impru-

dence, en no faisant pas faire les réparations nécessaires 

à la voiture qui a causé la mort de Papion, condamne 

Thomas à six joins de prison et 50 fr. d'amende. 

DÉPARTEMEiNTS. 

Ruô.vE (Lyon). - Un assassinat suivi de vol a été com-

mis jeudi dernier dans la c mmune de Ctvrieux (Am). C e-

tait ce jour là, foire à Sl-Andié-de-Corcy, qui amené 

dans cette localité un grand nombre de marchands et de 

cultivateurs des environs. Cette circonstance sembla sans 

doute favorable aux coupables projets de deux mallai-

teurs, qui s'y rendirent dans l'intention de satisfaire a tout 

orix'leui s cnmiminels instincts. 

' Les assassins sont des jeunes gens chez lesquels, on s, e-
tonne de rencontrer à un ici âge autant de perversité. L un 

Ex est le nommé Auguste Thevene t, originaire, de Beau 

■eu âzé de dix-huit ans, ouvrier terrassier, dont le père 

h "biw route du Bourbonnais, et qui, depuis quelques 

SOT éSsent du domicile paternel. L'autre se nomme 

{Tàode Gelmain, âgé de dix-neuf ans, né à V.llefrancbe, 

dont la famille Imbue St-Ândre-de Corey. 

Le deux malfaiteurs, rôdant sur la route fP^
ient
^ 

casion de mettre à exécution leurs sinistres, de
bs

e.n . cher 

chant ta victime qui devait tomber sous leu s^ coups. 

^f^^t^So^ 'SâE une 

Si eit
P
et

P
e°rTaural1- ce dernier. 

Sinces eTefaites, un paysan vint à passer; ils entame-

renl la conversation avec lui, cheminant à ses côtés C'é-

tait peut-être déjà la victime désignée, lorsqu'arri'va la 

diligence de Trévoux. II était en ce moment environ sept 

heures du matin. Le paysan fit arrêter la voiture et v 

monta ; mais, au même instant, un voyageurcn descendit", 

le nomme Musset, qu'on dit être un marchand boucher 

se rendant a la foire de Saint-André-de-Corcy Un mo-

ment après il entrait dans une ferme voisine eie la roule 

d'où il rie larda pas à ressortir, et il fut bientôt accoste 

par les deux baudits, qui firent route avec lui pendant un 
qoart-d heure environ. 

En ce moment, la route était déserte, Tbevenet leva le 

bâton dont il était armé et en asséna un coup violent sur 

la tete du sieur Musset, qui fut renversé sur la route. 

Mais comme il donnait e icore signe de vie, Germain 

s'empara du bâton que Thevenet venait de lâcher, comme 

effrayé du crime qu'il venait de commettre, et en frappa 

Musset jusqu'au moment où il ne donna plus signe de 
v«. 

Lés assassins abandonnèrent alors leur victime et s'en-

fuirent dans la direction de Fontaines, où ils déjeunèrent 

et restèrent jusqu'à une heure de l'après-midi, heure à la-

quelle ils montèrent dans un omnibus qui les amena jus-

qu'au pont de la Gare, à Serin, d'où ils se rendirent à 
Vaise. 

Mais le bruit du crime commis avec tant d'audace n'a-

vait pas taidéàse répandre. La jusuce avait été prévenue, 

et la gendarmerie, qui s'était mise, ainsi que ia police, à 

la recherche des coupables, put les arrêter le soir même 

dans un cabaret du quartier Saint-Simon, à Va.se. 

Les assassins avaient pris au sieur Musset une somme 

de 11 fr. 50 c, laissant, s'il faut en erore un bruit ré-

pandu, une somme de 500 francs dans une des peiches de 

la victime, que dams leur précipitation ils avaient oublié 

de fouiller. 

Germain et Thevenet, qui d'abord avaient essayé de 

nier leur crime, n'ont pas lardé à l'aire des aveux eom-
plels. 

— Mercredi dernier, 30 novembre, à huit heures du 

matin, le sieur C..., propriétaire, demeurant à Morancé, 

canton d'Anse, travaillait avec son domestique à défoncer 

un temrain pour y planter de h vigne au printemps. Ils 

faisaient l'un et l'autre ce miné avec la pioche à deux 

branches aiguës que les \iguerons appellent grappin. 

Le maîuo marchâ t le premier, selon l'usage du pays, 

le domestique suivait. Celui-ci, menant à profit cette posi-

tion qui empêchait son maître de le voir, pour exécuter un 

sinistre dessein, lui enfonça si fortement son outil dans 

le crâne que la mort fut instantanée. Il le coucha tout 

habillé dans le fossé ouvert devant lui, que la victime 

venait de creuser pour un tout antre usage, et le recouvrit 

de terre en continuant naiurellement sou travail. Il en-

fouit avec son maître le grappin ensanglanté qui lui avait 

servi à accomplir le crime. 

S'étant saisi de la clé que C... portait sur lui, ainsi que 

de sa pioche encore intacte, il se dirigea vers la maison 

de l'infortuné, où il trouva, dit-on, sa femme encore au 

lit. H essaya de s'en défaire par le même moyen, qui lui 

avait si bien réussi une première Ibis, sans doute avec 

l'inteniion'de se livrer au vol après son double crime, car 

il savait que l'on avait vendu du vin et reçu de l'argent 

au moment de ia livraison. La femme de C... fut assez 

heureuse pour s'évader et esquiver les coups de ce force-

né, qui, voyant ses plans déjoués, prit aussitôt la fuite. 

G... élait âgé de quarante-cinq ans, son ouvrier n'en 

avait que vingt-six. Le signalement et le nom du coupable 

ont été donnés à la gendarmerie, qui ne tardera certaine-

nement pas à s'en emparer. Ce n'est pas du reste un hom-

me tout à fait étranger à la localité, il avait fait les ven-

danges chez plus enrs propriétaire s de la commune de 

Morancé, qui.fiât devenue le théâtre de cet horrible 

meurtre. 

— Boc'ctiES-DU-RnÔNE (Aix). — Une audacieuse tenta-

tive d'évasion a eu lieu mardi, à la prison d'Aix, de la 

part de deux malfaiteurs de la pirè espèce, avec la com-

plicité de tout le quartier des condamnés, au nombre de 

vingt-quatre, parmi lesquels se trouvaient les deux Grecs 

frappés à la peine des travaux forcés à perpétuité pour as-

sassinat à Marseille, et d'autres détenus aussi dange-

reux. 
Bentajou et Fraisse, âgés de 22 et 23 ans, condamnés 

le 11 février 1559 aux travaux forcés à perpétuité par la 

Cour d'assises du département du Lot, pour tentative d'ho-

micide et de vol qualifié, s'étaient évadés du bagne de 

Toulon. Arrêtés à Orgon par les gendarmes de cotte lo-

calité, ils avaient cherché à s'éehapper en frappant ces mi-

litaires avec leurs souliers ferrés. Nous avions raconté 

ce fait dans un de nos précédents numéros. La Cour d'as-

sises des Bouches-du-Rhône, devant laquelle ils avaient 

comparu sous l'inculpation de coups et violences envers 

des agents de la force publique, n'avait nu leur appliquer 

une nouvelle peine, et ils attendaient, dans la maison de 

justice d'Aix, qu'on vînt les prendre pour les réintégrer au 

bagne. 
Mardi, de neuf à dix heures du matin, l'attention de M. 

Pailheiret, directeur des prisons d'Aix, fut attirée par les 

manœuvres et les mouvements suspects qui avaient lieu 

dans le quartier des condamnés, où l'on soupçonnait de-

puis quelques jours qu'il se tramait quelque chose, f 1 se 

mit en observation à un judas qui lui permettait de voir 

sans être vu, et il aperçut Rentajou occupé à pratiquer 

une ouverture au mur du réfectoire avec un rondin en fer 

arraché à son lit De là, il aurait pénétré dans un dortoir, 

puis dans le chemin de ronde, où il n'aurait plus eu qu'à 

attaquer le mur extérieur pour ouvrir un passage à sa 

fuite et à celle de ses complices Fraisse et les autres dé-

tenus étaient placés devant Bentajou, afin de le cacher. 

Le directeur de la prison fit aussitôt requérir la gendar-

merie et prendre les armes au poste militaire. 

Vers midi, après avoir pris les dispositions nécessaires, 

en présence de M. le procureur impérial, qui s'était rendu 

à la maison d'an êt, M. Pailheiret, le sabre au poing, se-

condé des gardiens Bresset et Luciani, envahit le préau à 

la tête delà force armée; se précipita sur Bentajou, le sai-

sit par la chemise, en dirigeant sa lame sur la poitrine de 

ce misérable qu'il terrassa. Fraisse et les autres détenus 

surpris, entourés d'un cercle de fer formé par les sabres 

nus des gendarmes et les baïonnettes croiséesdes soldats, 

n'opposèrent aucune résistance et les plus coupables fu-

rent mis aux fers et au cachot. 
Ainsi fut déjouée cette tentative d'évasion grâce à la 

vigilance, à la promptitude et à l'énergie de M. Pailheiret, 

à f activité et au dévoùment des gardiens Bresset et Lucia-

ni, el au concours empressé do la gendarmerie et des 

militaires du poste de la prison. 
L'ouverture pratiquée par Bentajou avait déjà atteint les 

dimensions de 70centimètres de largeur sur 60 dehauteur 

et 30 environ de profondeur, 

CIRCULAIRE A MM. LES COMMISSAIRES DE POLICE DE PARIS. 

Messieurs, après m'être concerté avec mon collègue, M. le 
sénateur préfet de la S ine, eu sujet de la tolérance à accor-
der aux marchands étalagistes, à l'o casion du jour de l'an, je 
viens d'arrêter les dispositions suivantes : 

Il ne pourra fitre établi de boutiques que sur \oj boulevards 
intérieurs du Nord, depuis la p'ace de la Bastille jusqu'à la 
place de la Madeleine et sur les boulevards de Sébas'opol et 

de Strasbourg. 

les bouliquei seront établies conformément au modèle dé-
posé boulevard Sébastop d'frive gauche), près de la nouvelle 
fontaine Saint-Michel, sauf la peinture qui n'est point ob'i-

gaioire. 
Il n'en sera construit que sur les emplacements indiqués 

par une. teinte jaune sur le plan qui sera adressé avec la pré-
sente circulaire à ceux de MM. les commissaires de police 
dont les sect ons sont traversées ou bardées par les boule-

varts ci dessus dédgnés. 
La durée totale de l'occupation de la voie publique, y com-

pris le temps de l'appirl et de l'enlèvement des boutiques, ua 
devra point dépasser quatorze jours, du samedi 21 décembre, 
veille de Noël, au vendredi G janvier suivant. 

Il ne sera toléré aucun stationnement, tu étalage dans les 

autres voies publiques de Paris. 
Messieurs les commissaires de police assigneront à chaque 

marchani la place où il pourra établir une boutique. 
Aucun étalagisie ne pourra être placé à moins de 30 mè-

tres de distance d'une boutique où se vendent les mômes 
articles que ceux qu'il se propose de mettre eu éialage. 

Les teneurs de jeux, dits Tournevircs, sorn exclus du béné-
fice de la tolérance, à moins qu'ils ne fassent usage de ces 
jeux que pour la vente de pain d'épice, de gâteaux et bon-

bons non contenus dans des boîtes de prix. 
Les marchands étalagisles devroul s dgneusement s'abstenir 

de dégrader les plantations. 
Veuillez, messieurs, porter immédiatement ces dispositions 

à la connaissance des parliez intéressées et prendre les mesu-
res nécessaires pour eu assurer l'exécution. MM. les ingénieurs 
du service des promenades et plantaiio is vous prêteront leur 

conco urs en ce qui les concerne. 
lîeceviz, Messieurs, l'assuraïue de ma jarfaite considé-

ration. 
Le préfet de police, 

Signé : BuiTTiLi.E. 

Les obsèques de M. Charles Lenormanl, membre de 

l'Institut, décédé à Athènes, auront lieu le mardi 6 dé-

cembre, à mi «i très précis, dans l'église S dut-Sulpice. 

On se réunira à l'église, où !e corps, rapporté de G èce 

par son fils, a été déposé. Ceux des nombreux amis de 

M. Lenormant qui n'auraient pas reçu de 1. tires de l'aire-

pa,rt, sont priés de considérer cet avis comme une invi-

tation. 

Suurie <t<* (*arfa tlu 5 Décembre 1859. 

* AIA i Au comptant, Derc 71 83.— Hausse « 33 c. 
W|" J Fin courant, — 71 33.— Hausse « 20 c. 

j j ^ | Au comptant, De,c 96 30.— Hausse « 05 o. 

' \ Fin courant, - 9b' 50.— Hausse 1 — o. 
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Paris à Orléans.... 1415 — 
Nord (ancien) 977 50 

— (nouveau) 862 50 
Est (ancien) 
Paris à Lyon et Méd i t. 

— (nouveau). 
Midi 
Ouest 
Gr. cent, de France. 
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915 

Lyon à Genève. .... 
Oauphmé 
Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. 
I GraissessacàBéziers. 

— — j Bessèges à Alais.... 
523 — I Sociétéautrichienne. 
580 — I Victor-Emmanuel... 

— — i Chemins de fer russes 

537 50 
«10 — 

175 — 

507 50 
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— Nous ne saurions trop appeler l'attention de nos lecteurs 
sur les publications de la librairie de Y Illustration. Sa Guer-
re d Italie, livre de circonstance, sera en même temps le plus 
beau volume que l'on pourra donner pour étrennes; son Al-
manach annuaire , son Cours d études complet et gradué, 
son Livre de lecture, son Instruction élémentaire, sont au-
tant de ressources offertes à qui voudra faire, à très bon mar-
ché, un présent aussi agréable qu'utile, soit à de petits en-
fants, soit à déjeunes personnes, soit à tous ceux qui aiment à 

apprendre et à se souvenir. 

— La mélodie Santa-Lu.ia, transformée en rondo de concert 
par Braga et interealée avec un si grand succès par notre cé-
lèbre tautatrice M'"' Borgtu-Mamo, dans la leç m de chant du 
Birbier de Scville, vient de parai re au Ménestrel, ainsi que. 
la transcription pour piano de ce beau morceau par l'aul Ber-
nard, et les brillantes variations d'Henri Rosel'en sur Santa-
Lucia, moiceaux qui seront bientôt en'ie les mains de Dus les 

p auistt s. 

— Ce soir, au Théâtre Italien, U Giuiameute, opéra en 4 
actes, de M. Mercadente, chanté par Morini, Graz;ani, Mrae* 

POIKO et Al boni 

— OUÉON. — L'affl lence ne diminua pas avec lu Passé 
d'une femme et le testament de César Giro loi. Le chiffre élo-
quent des recettes et le vif enthousiasme de la fjule fjul au-
gurer que Paris tout eniier applaudira le plus attrayant spec-

acle de la saison. 

— CUIQUE IMPÉRIAL. Tous les soirs la grande pièce eu vogue, 

le Cheval d'Assas. 

SVECTACLES DU 7 DECEMBRE. 

OfiiiA. — 
FRANÇAIS. — Une Chaîne, le Bougeoir, les Projess. 
OPÉRI-COMIQCE. — Le Pardon de Ploërnie). 
ODÉON. — Le Passé d'une femme, leTestauientdeCésarGirodot. 

ITALIENS. — U Giuramento. 
THÉÂTRE-LVRIQIIE. — Faust. 
VAUDEVILIE. — Les Petites Mains. 
VARIÉTÉS. — Poireau, M. Jules, les Frères féroces. 

Gr*r«ASt.— Un Père Prodigue. 
PALAIS-ROTAL. — Voyage autour d'une marmite, Coqsigrue. 
PORTB SAINT MARTIN. — La Reme Margot. 
AHB GU — Shylock ou le marchand de Venise. 
GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 
CIROBE IMPÉRIAL. — Le Chevalier d'Assas. 
POLIES. — Le Masque de velours, l'Embuscade, T*etit Diable. 
THÉÂTRE DÉJAZET. — Le Grand Roi d'Yvetot.. 
BOUFFES-PARISIENS. — Geneviève de Bra.be.ui. 
DÉLASSEMENTS. — Les Délassements en vacance. 
LUXEMBOORG. — Les Diables ruses. 

BEAUMARCHAIS. — Il y a m% 
CIRQUE NAPOLÉON, ™ £sôrr;

tlJeséquestres à 8 h. du soir. 
HOUERT USUDLX. À 1 heures 1)2, Soirées fantastique». Eï-

périeuce-ï nouvellos de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN. (12, houlev. Montmartre). — Tons les soirs à 8 h. 
SALI.» VALÏ,N,TIN.Q. — Soirées dansantes el musicales les mar-

1 dis, jeudis, samedis et dimanches. 
CASINO (rue Cadet). — Bal ou concert ious lej soir Gnieert 

de iow tous les dimanche. 



GÀZETTE DES TRiBUxNAlX Dl 5 DECEMBRE 1859 !' s",' 

Vente» immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

FORÊT DE (iOUFFERN M VISON 
Etude de M« HUILLIER, notaire à Paris, 

rue Taitbout, ic
J. 

Adjudication sur uno seule enchère, h la cham-
bre des notaires de Paris, le mardi 20 décembre 
1859, en sept lots, 

De la l'OHlVr de Gouffern, sise commune de 
Silly, canton d'Exms , arrondissement d'Argen-
lan (Oriis), contenant environ 483 hectares, avec 
jolie maison d'habitation et de très belles réserves, 

Les lots varient de 45 à 130 hectares environ, 
et les mises à prix, de 3o à 112,000 fr., s'élèvent 
en totalité à 483,000 fr. 

S'adresser: sur les lieux, à M. Sassier, garde; 
A Argentan, à M» Loutreul-Dutaillis, notaire; 
A Pans, à M. de Trizay, rue d'Amsterdam, 52, 

et audit M» BIUILL1EK. (6) 

Ventes mobilières. 

FDM DE W DE VINS TRAITEUR 
à vendre aux enchères publiques, par suite de li-
quidation judiciaire, de la société Thomas et C% en 
l'étude et par le ministère de M" BABO.'V, no-
taire aux tSnigiiolles, rue d'Antin, 3, le jeudi 8 
décembre 1859, à une heure de relevée. 

Ce fonds, établi aux Batiguolles, boulevard" de 
Clichy, 70, portant pour enseigne: «Aux Aca-
cias, «comprend : le matériel, les marchandises, 
le droit à la location verbale des lieux jusqu'au I

er 

jauvier 1867, la clientèle et l'achalandage y atta-
chés. 

La vente aura lieu sur la mise à prix de 8,000 f., 
et mémo à tout prix, outre la valeur estimative 
du matériel et des marchandises. (49) 

PETIT HOTEL 
de construction récente, à Paris, rue de Calais, 18. 
Superficie, 447 mètres 70 centimètres. Façade, 16 
mètres 65 ceniimèlres. 

Adjudication, mémo sur une enchère, en Ja 
chambre des notaires de Paris, le 20 décembre 
J859. 

Mise à prix : 140,000 fr. 
S'adresser à M' TIMON »E LA CHAH 

1HK, notaire, rue Laffit.te, 3. -(31)* 

CRÉANCE 
Etude de M

1

 HENBIET, avoué à Paris, rue 
Caillou, 12. 

Adjudication, en l'étude et par le ministère de 
M" ANBOï, notaire à Paris, rue Saint-Martin, 
88, le 9 décembre 1839, à midi, 

D'une CnÉ.**CE de 5,000 fr. échue le 31 oc-
tobre 1858, pro iuctive d'intérêts à 6 pour 100 par 
an, à partir du 2 novembre suivant. 

Mise à prix : 2,500 Ir. 

S'adresser audit M' HErVIUET, et à M°" Lau-
barric et Boutet, avoués. ,(59) 

CARTES DE VISITES^;porcelaims
f

2 
fr. 50; mousseline, 2 (r., 3 fr. et 3 fr. 50 le cent. 
Papier à lettre depuis 50 c. laramette; enveloppes 
dep. 30 c. le 100. Papet. Morm, 140,r. Montmartre. 

.(2168)* 

33 POUR 100 D'ÉCONOMIE. 
D. FÈVRE, rue Saint-Honore, 398 (400 moins 2). 

Six méiailles, dont trois d'or; 29 ans de succès. 
Seul admis à l'Exposition universelle de 1853, 

notre llicon agrandi renferme maintenant 60 pot-
au-feu ou 120 ragoûts pour 1 fr. ; la boîte de 12 

flacons, 10 fr. Les colorantes D. Fèvre en bon'es 
remplacent l'àcre et amer caramel, l'oignon brû-
lé, etc., avec propreté, commodité, économie; el-
les se conservent à tome température, et ne lais-
sent après elles dans le pot-au-feu qu'un beau 
jaune doré et un goût délicieux. 

Les colorames-D. Fèvre en granules sont indis-
pensables jiour les ragoû's. Elles suppriment les 
roux insupportables à la p'upart des estomacs, 
malsains pour tous ; qui détériorent les cassero-
les, et occasionnent tant de coliques dont ou cher 
ohe en vain la cause. 

Eau de Sellz, Poudres, Seltzogènes, etc. 

Franco, les commanlesde 30 fr. payées d'a-
vance. .(2165) 

La maison MÀSSON, 28, rue 
SHljivJ HLkJkJuCJ. Itteli dieu, vient do recevoir 

de son correspondant de Moscou, M. A. Andreef, 
une partie de TUÉS CARAVANE de qualité supérieure 
dont elle garantit la provenance. 

Les paquets de 100, 200 et 400 grammes sont 
revêtus du plomb de l'importateur. — Tous les 
Thés d'importalion directe se trouvent d ns la 
môme maison, en parfaite qualité, depuis 6 francs 
jusqu'à 12 fr. le demi kilogramme. .(1981) 

BTccii™ 
GE, rue Sainte-Catlierine-d'Enfer, 2, Luxembourg. 

 (1991)* 

DiNTÏÊRS D'AiÎBOViLLE 
BREVET DE lo ANS (S. G. D. G.). 

L'hippopotame jaunit et se corrompt. Les dents à 
bases métalliques irritentles gencives. Lés nouveaux 
dentiers de M. d'Arboville sont inaltérables et de la 
plus grande légèreté. De 10 à 4 h., rue du Helder,i. 

(2017)* 

SIROP INCISIF DE^IAlUMftit^ 
Soixante années de suc^K-lfflotai

1 

meilleur remède pour gué*'.£> iw K 
tarrl.es, coqueluches et o

u
 te !.

rhl
Vs N

1 

tr.ne.
1

t.S^Martin,3
2i)

etïï
;ir

r

3d^: 
DOULEURS DU RHlTuTi^r 

«IIBO^.OXK et de lacsï^MS j 
1 ment et gnérison i.ar I'IIUIL,» nï,Y5

- S„,f' 

COMPOSÉE de SAVOYE; pl,
a

" vV*** , 
pot gênerai, pharm. rue de SBnUL

L
^fl 

rA\VTII> 4 TIA\I détruite complètement, 
llWLleMIl il 1 IlM ainsi qn-, les glaires et 
vents, par les bonbons rafraîchissants de Duvigneau, 
sans lavemeuts ni méliciments; rue Richelieu, 66. 

.(2159)" 

Il î Nti^^1
 bernoaiô're, lég^r, solide et sans gè-

D Ali Une. Guérison des hernies garantie ; seule 
maison N. Biondetti, 3, r. des Fusses-Montmartic 

.(2166)* 

HUILE DE NOISETTE 
cheveux, pour les vivifier, remédier à leur séche-
resse et atonie. Le flacon 2 fr. Chez LAROZE, rue 
Neuve-des Petits-Champs, 26, à Paris, et chez tous 
les pharmaciens, perl'uincurs el coiffeurs. 

^ PURGATIF ̂ Ki?1--
gnésie de DLSBR'EUE, rue Le Pele ier a 

-M 

AVIS 

HT E. S.%!M$«>N 

ouvre, le 7 décembre à 
SON 

0 

2 h 

E LA P 
Le même jour, à trois heures 

Mlle II. Dfi "Ivll 8 <>|
lT 

OUVRE SON COUilS DE h-

rue «lo la Viagère, B
8 

Eu vente à 1» Librairie de VMJLLUSTMATMOW, rue Richelieu, «O, à Paris. 

Pages grand in-4°. Gravures sur bois. 
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VtNTrs PAR AUTOtUTË Dr. JUSTICE 

Le 5 dûeembre. 
En l'Iiôtet des Commisfaircs-Pn-

seuis, rue Kossini, 0. 
Consistant en : 

(isi) Hardcs de lemmes, m'.ublcs de 
luxe, ete. 

(i82) Meubler divers, meubles de 
salon, etc. 

(I63J llardes à u-age de femme, 
meubles, etc. 

(I8t; Meulites divers, meubles de 
Juxc, lianies, ele. 

(185) Meubles, liage, verrerie, bar-
des, ele. 

(I86j ileubles diïerf, mobilier d'hô-
lel garni, etc. 

Hue du Mail, 27. 
(187) Bureaux, casiers, tables, chai-

ses, carions, etc. 

le 6 dcËemtffé.. 
Hue Saiiil-Dcnis, 2. 

(188) Meubles divers, marelianliscs 
de papr tecic, eto. 
Une Nonc-D.iiue-dc-Lorelle, 8. 

(15») ItulTet, latile, chaises en ctiCno 
sculiitô, meubles, etc. 

Le 7 décembre. 
En l'hôtel des Commisiaires-Pri-

soirs, rue Ro?.<ini, S. 
(190; Tablé, chaises, fauteuils, bois 

de. chaises, etc.. 

((91; l'ubles, chaise-!, console, gla-
glaccs, harnais, etc. 

;ii)j) Poêle en tonte, lampes, casse-
roles, uianuilles, ete. 

(193) Malles, cartons, sacs du voya-
ge, boite, comptoir, etc. 

(itMj Tables, chaises, commode, se-
crétaire, pendule, etc. . 

( 135) Corps de rayons, comptoir, ca-
sier, casquettes, etc. 

(l'Hi) Comptoir en chêne, moalres 
vitrées, appareils à gaî, ele. 

Une do Grammnal, 10. 
(197; Pendule, console, lêie-à-tê.e, 

fauteuils, chaises. 
Praee du Louvre, 6. 

(198) CSnapé, chaises, horloge, sus-
p .ns oii, flambeau», 

«ne Notre-uam:-de-Lorctlc, s. 
( 199) Commode, I ibles, chaises, gla-

ces, iauteuils. 

Rue Neuvt- lcs Miirlyrs, 28, 

cité Fenelon. 

(200) Biieaux, cliaii-.'s, tables, lots 
,er UBtcnsiles de ménage. 

ACIfchy. 
sur la place de la commune. 

(20') Commode, chaises, pendule, 

buffets lablrS' 
Le 8 décembre. 

Kn l'iiOIel des com.ni.»saires-pri-
seurs. i ua Itossioi, 6. 

(202) Uslensils de cuifiae, chaises, 
rauuiun»; tables, etc. 

(203.' Tables, chai?«?,coruptoir,gla 
ces, pendules, etc. 

Rutt du linisson-St-Louis, 15. 

(204) Chaise», tablés, guéridon, con-
soles, comnloh's, ele. 

Boulevard Montparnasse, 8 ancien 
cl 24 nouveau. 

(205) Ru eau, carions, cofTre-forl, 
chaises, l'auleuils, etc. 

A Passy, 

tue Croix-BaUslère, 24. 
(203) Chaise», Isbles,sommiers élas-

tiques, o: ciller», etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mi! huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
!o Moniteur universel, Is Gazelle 4ts 
TrtbuY.aux, le Droit, «t le Journal ge-
;irul d'iii)iciies,dil Petites ^niches. 

SOCJÈTÉS. 

I) un aele sous seings privés, on 
date du vingt-quatre novembre mil 
huit c-ni cinquante-neuf, enregis-
tré : U appert que: M. Claude MON-

NET, fabricant de passementerie, 
demeurant à Paris, rue Saint De-

|nis, 97, el M. Jean-Baplistc PAl'iïll,, 
mécanicien, demeurant à Paris, rue 
Popincourt, 91, ont formé une so-
ciété, en nom collectif, ayant pour 
objet la fabrication de la passe-
menlcrie civile et militaire et la 
couverture des aciers pour jupons ; 
que la raison sociale eslMO.N.NliT et 
PAPÉlt jeune ; que la durée de la 
société e.'t de dix années qui onl 
commencé à courir le premier no-
vembre mil huit cent cinquaute-
neuf; que le siège de la société est 
à Paris, rue Saint-Denis, 97 ; que la 
signature sociale appartient aux 
deux associés; que le capital social 
csldevingt mille lianes à louiiur 
par moitié par chacun des associés 
a menue des besoins de la société 
clan plus lard dans l'année ; qne 
les bénélices sociaux seront laissés 
en commun pour élever le capital 
social à cinquanle mille francs; 
quVnsnile la moitié des bénéfices 
sera encore laissée en commun pour 
élever le capital social ù cent mille 
francs. 

LECLEtte, 
mandatai! e, passage de 

| (3037) l'EnlrepOl, 2. 

Cabinet de M. A. DURAN r-BADI-
fiUET, avocat, rue Saint-Kiacre, 7. 

Suivant aele sous signatures pri-
vées, l'ait double a Paris, la trente 
novembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, entre : M. Jeau-
Bapi iste-Léon oUlLLKMSTEAU.père, 
négociant, demeuranl à Paris, rue 
llonlmartre, 125, et SI. j'ean-itenri 

UU1LLKMETKAU lils, flégOetant,; de-
meurant à l'aris, rue Monlmarlre, 
125. Al liuillouieteau peM'e a déclaré 
s'assoc'er M Guillcmcteau, son lits, 
pour continuer l'explo talion de la 
maison de blanc, dite ; Au Flamand, 
qu'il possède depuis longues an-
nées. Celte société sera eu nom col-
lectif pour Mil. (luillenieieau père 
et lits ; son siège sera à Paris, rue 
Muni martre, 425. Ses tllets remon-
teront au premier juillet mil huit 
cent cinquante'neuf, et elle durera 

jusqu'au trente juin mil huit cent 
'soixante-qualre. La raison et la si-
gnature sociales seront: UU1LLE-
uETliAU et lits. Le droit de gérer et 
d'administrer appartiendra aux 
deux associés ; ils auront tues deux 
la signature sociale. Les engage-
ments souscrits de cctle signature 
et dans l'intérêt dos aifaiivt ele la 
société, seront seuls obligatoires 
pour elle. Tout engagement ainsi 
contracté pour auttè cause ne lit-raiI 
queetlui des associés qui l'aurait 

souscrit, et serait nul quanta la so-
ciété, même à l'égard des tiers. 

Pour citrait : 

(3033; A. DCRANÏ-RADICCET. 

D'un acte sous seings privés, pas-
sé à Londres el à Paris, les deux 
et trois décembre mil huit cent cin-
quanle-neuf, enregistré à Paris, le 
cinq (lu même mois, folio 6S, rc.lo, 
case 5, par Pommey, qui a reçu pour 
droit cinq francs cinquante centi-
mes, entre les soussignés: MM.Hen-
ry-Thomas HOPli, propriétaire, de-
meurant à Londres, us, Piccadiliy; 
Charles-Bernard LABOUC11ÈRE, an-
cien banquier, demeurant à Paris, 
16, rue Saint-Florentin; Louis-Na-
poléon AUGU1N, banquier, demeu-
rant à Paris, 7, rue de Laval; Eu-
gône-François-Victoi' DE MELLET, 
banquier, demeurant à Paris, 32, 

rue Taitbout; Charle9-AIexandre 
MARTIN, banquier, demeurant à 
Paris, 32, rue Taitbout. Il apperl 
que : i" La société formée en're les 
susnommé!, par acte signé à Lon-
dres, le huit janvier, el à Paris, le 
dix janvier nul huit cent cinquante-
six, 'sous la raison : L. AUG111N, DE 
MELLET et C, 8cra dissoute à par-
tir du In nle-un décembre mil buil 
cent eiDquauls-ueuf; 2° La liquida-
lion sera laite par messieurs t. Au-
guin, E, de Mollet el Ch. Martin, qui 
signeront do la signature sociale, 
en y sjoulaul lcs mots: En liquida-
tion, i.haeun d'eux est investi des 
pouvoirs les plus généraux pour 
mener à bonne et prompte fin la-
dite liquidation, et, uolamment, 
pour former lout.es oppjsiiions, 
prendre luules hypothèques, défen-
dre tous privilèges de garantie ou 
transport!, e! l'a re lout ce qui sera 
nécessaire pour la rentrée des créan-
ces de la société, agissaitl ensemble 
ou séparément; toutefois le con-
cours fimuliané de deux des liqui-
dateurs sera nécessaire, lorsqu'il 
s'agirail de donner désis ement, 
compromettre. trader, transiger, 
suivre en justice devant tous tes 
Tribunaux, français ci étrangers, 
quelle que sOH leur juridiciion 
Dans ces cas la, les associés, agis-
sant conjoinlemenl, signeront de 
la signature sociale, en y ajoutant 
1< s mots : En liquidation, et eu con-
tresignant (le leur signature privée. 
Tous pouvoirs sont donnés à cha-
cun .'.es Irois liquidateurs pour, con-
jointement ou séparéinenl, faire les 
publications, cxlrails et dépcVs exi-
gés par la loi. Pans, le cinq décem-
bre mil huit cent cinquaute-ntuf. 

Pour extrail conforme: 

K. DE MCLLET, L. AtClilN, 
—!3041) eu. MARTIN. 

D'un acte sous seingprivé et paafé 
à Londres et h Paris, les vingt-trois 
et vingt-quatre novembre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré à 
l'aris,le Dois décembre de la môme 
année, lolio 62, verso, case 3, par 
Pommey, qui a reçu pour droit cinq 
francs cinquanle centimes, entre 
M. Louis-Napoléon AUGUIN, ban-
quier, demeurant ù Paris, rue de 
Lavai, 7, et éinet commanditai-
r. s dénommés audit uete. Il apperl 
qu'il a été formé entre eux une so-
ciété en commandite, sous la rai 

son:L. AUGUIN et C', ayant pour 
objet l'exploitation d'une maison de 
banque. Le siège de ta société est 
établi à Paris, sa durée est de dix 
années, qui commenceront à courir 
le premier janvier mil huit cent 
soixante, el finiront le Irente el un 
décembre mil huit cent soixante-
neuf. Toutefois, M. L. Auguin aura 
la facullé de mettre plus tôt en vi 
gueur ladile société, en prévenant 
les commanditaires quinze jours 
d'avance. La commandite est lixée 
provisoirement à la somme de six 
cent mille francs ; elle pourra être 
augmentée sur la proposilioa de M. 
L Auguiu, proportionnellement à 
la mise de fonds de chaque associé. 
M. L. Auguin aura seul la signature 
ociale, dont ilne pourra faireusage 

que pour les besoins et affaires de la 
société. Tous pouvoirs sont donnés 
à M. L. Auguin pour les publica-
tions et dépôts d'extraits exigés par 
la loi, soit pour ledit acte, soit pour 
ses annexes ultérieures, s'il y avait 
lieu. Paris, le cinq décembre mil 
cent cinquante-neuf. 

Pour extrait conforme: 
-(3042) L. AUGUIN. 

Suivant acte passé devant M» Ma-
laiîé, notaire A Montreuil-soua-
Bois (Seine), les vingt-deux et vingt-
trois novembre, mil huit eenl cin-
quante-neuf, enregistré, M.jJules-
Picire. CORH'JV, doreur sur cuir, 
demeurant à Paris, rue de l'Orme, 
19, el M"« lléloise CARDON,majeure, 
demeuranl ,\ Pdris, mêmes rue et nu-
méro, désirant s'associer pour exer-
cer ensemble l'étal de doreur sur.cuir, 
onl, à cet itiel, formé entre eux uno 
soctélé sous ia raison sociale COR-
ROY et CARDON, et en onl établi le 
siège A Paris, rueCastex, 12. Il r. élé 
dit : i" que celle société élaii con-
Iractée pour vingt ans consécutif.!, 
à partir du premier décembre mil 
huit cent cuiquame neuf ; que, ce-
pendant elle pourrait èlre dissoute, 
avant celle époque s'il convenail 
aux asrociés ou à l'un d'eux; dans 
lequel cas, l'associe*qui voudrait ce 
retirer ne pourrait le faire que trois 
mois après avoir prévenu son co-
associé ; 2» et. que la signature sa-
cTele CORROY et CARDON appar-
tiendrait à M. Corroy seul, qui ne 
poun ait en faire usage que poul-
ies affaires de la société; qu'en con-
séquence, tous billets, lettres de 
change, et généralement tout enga-
gement exprimeraient la cause pour 
laquelle ils auraient été eouscrils. 
Il a été apporté en société, savoir : 
par M. Corroy: i" son industrie; 
2° un fonds de commerce de do 
reur suc cuir, par lui alors exploité 
à Paris, rue de l'Orme, 19, ensemble 
tous les ustensiles servant à son 
exploilalion, le lout évalué à la som-
me de Irois mille francs; 3" el les 
marchandises garnissant ledit fonds 
évaluée, à la somme de deux mille 
francs; et par M"" Cardon son in 
duslrie seulement. 

Pour extrait : 
—(3039) MALAIZÉ. 

Suivant acte sous signatures pri-
vée,!, fait en autant dédoubles que 
de parties intéressées, a Paris, le 
vingt-deux novembre mil huit cent 

cinquante-neuf, enregistré à Paris, 
le même jour, par M. Pommey, qui 
a reçu cinq francs cinquante cen-
times, folio 26, recto case i". Hap-
per! : qu'il a élé formé société en 
nom çolleciif pour l'exploitation 
d'une fabrique d'impression sur 
étoffe, entre les ci - aprè! nom-
més : i" Augustin LAR1DAN, de-
meurant à Suresnes, rue S.iint-An-
toine, i ; 2" Alfred DAMGÉ, demeu-
rant à Saint-Der.is, rue de la Char-
ronnerie, 19; 3° Louis DURIER, de-
meurant à Suresnes. rue du Port-
au-Vin ; 4» Jean GONT1ER, demeu-
rant à Suresnes, rue du Moulin, 45; 
5» Frédéric BELLEY, demeurant à 
Saint-Denis, rue de la Charronne-
rie, 21 ; 6° Charles-Denis INGHE-

LAÉRE, demeurant à Suresnes, rue 
du Bon-Vin ; 7° André BIELER, de-
meurant à Saint-Denis, rue Cathu-
lienne, 19; 8° André DEIION, de-
meurant même ville, rue de Paris, 
70 ; 9° Auguste GEERAERT, demeu-
rant même ville, rue de la Charon-
nerio, 8; I0- Charles MATTERN, de-
meurant à Clichy (Seine), route 
d'Affiiére», 160 ; il» Louis-Théophi-
le. DUPRIEZ, demeurant à Genlilly 
(Seine), 12» el Adolphe-Jean-Bap-

liate INGHELAERE, demeurant à 
Saint-Denis, rue du Port, 19, tous 
imprimeurs sur étoile ; que ladite 
société est formée en nom collec-
tif pourquinze années qui onlcom-
rnencé le quinze juillet dernier sous 
la raison sociale de -.LABIDAN, A. 
DAMGÉetO'; que son siège est à 
Saint-Denis, Grand'Rue, 140; qne 
MU. I.aridan cl Damgé sont ehar^ ' 
de gérer et administrer, de tenir la 
caisse, et ont la signature sociale ; 
qui'chacun des associé! apporte en 
caisse deux mille francs, ainsi que 
son industrie. 

Décembre mil huit cent cinquan 
le-ncuf. 

Pour extrail : 

-(3o 10) TH. BOURDON, mandat aire. 

ERRATUM. 

Publication de la société Louis VAZ 
el O'. 

Dans le n° du 21 septembre 4859. 
4

e
 page, 2

e
 colonne, 35" ligne, au 

lieu de : mil huit cent soixante-trois 
lisez mil huit cent soixante-treize. 

E. GARNOT, 

— (50S4) mandataire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oommu 
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernant, Isa samedis, 
ds dix t quatre heures. 

CQNTOfiATIOMS ii£. CKBAMCIÏÏRS 

Son'.învilét à se rendre nu Tribun 

decemmerct de Parti, tulle des GJ-

Htnhltet des WUUtf Ut créan-
cier! : 

NOSflî-ATIOtfS CB SYNPI05. 

Du sieur GARC1N aîné (Daniel), 
fabr. de b joux dorés, rue du Tem-
ple, 476, le'io décembre, à to heu-
res (N° 46502 du gr.); 

Du sieur CUEVRILLON (Louis), 
tailleur d'habits à Moptmarlre, rue 
Hfyrha, IS, le 40 décembre, à 10 heu-
res (Nu 1G598 du gr.). 

Pour assister d l'sssemiies ians la-
quelle M. le juçe-cemmUmire doit les 

ttnuliet la;u sur la c&npoiilian de 

l'Un, ait créanciers présumes quesw 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, aUn 
d'être convoqués pour los assem-
blées subséquentes. 

AFPIKMATIOPSS. 

Du sieur FERRAND ( Etienne-
Léon), nid de vins, rue de Rivoli, 
20, le 10'décenibre, à i heure (N° 

16483 du gr.); 

Do dame veuve VERNET (Louise-
Anne Supersac), bijoutière, galerie 
Monlpensier, 34, Palais-Royal, le 10 
décembre, a I heure (N» 16447 du 

g
r.). 

Povr itrr, jirtcHi, six: t» pritt-
dence de M. le juge commissaire, aux 
viri/icf.thn el ffjîraaifet de leur: 
créantes : 1 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqué» pour les vé-
rification et îliirmalioa da leurs 
îréauces remettent préalablsmenl 
eurs titres à MM. las syndics, 

CONCORDATS. 

Du sieur PLANCHE (l ierre), md 
de vins traiteur A Grenelle , rue 
Croix-Nivcrl, 20 , le 10 décembre, :i 
40 heures (N« 46359 du gr.). 

Pour tnienare ta rapport de: :yn 
d es sur t'ttstdt la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, on, 
t'ii y a lieu, t entendre déclarer es 
étal d'Union, et, dans ce dernier ces, 

itre Immédiatement consultes tam tut 

les fciU de ia çtstien âne sur ViiMitt 

du maintien eu, du rMfpiepemtnl dts 
im.dlcs. 

NOTA. 11 ne .sera admis que les 
créanciers vérifiés et aillnnés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communicat ion du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété WEISKOPF et f>, pour la fab 
des pyramides Vésuviennes el. la 
vente des produits, à Fassy, rue 
Villejusl, 8, composée de Elias Weis-
kopt et Guillaume Hausemaun, sont 
invités a se rendre le 10 décembre 
courant, à 40 heures très pré cises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés lant 

sur les fails de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et afllfmés on qui se seront 
l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication ou rap-
port des syndics (N° ICi'iB du gr.;. 

REMISES A HUITAINE. 

Do! sjeur CiIARLESSON, nég. en 
denrées coloniales . rue des Vicux-
Auguslins, 53, le 10 décembre, à I 
heure (N" 14786 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat propose par le 
jailli, l'admettre,s'il y a lieu.ou pas-
serà la formation de l'union, et,dani 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés ou 
qui se seroul l'ail relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe, communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SenlinvlUt à produire, d-xnt le -U 
lai de vin-ït jours, à dater o's ce jour, 

leurs titré; de créances, accompagna 
d'un bordereau, sur papier timbrt, in-
dicuiif des tomme: <t réclamer, MM 
ht créanciers : 

Du sieur BERTRAND, md peaus-
sier, rue Mamiar, 11. 43, enire les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic (le l'a faillite (N" 16444 du 
gr. '; 

De la sociélé SOTTISON père c-l 
fils, fabr. de lissus élastiques pour 
cbaus.-uref, passage Peequay, n. 42, 
rue de Raiub..h au , ('..imposée de 
Cla'ude-Aûtoine-Benoît ^oïlisou pè-
re el, Pierre Soltison fils, enlre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echi-
quier 42, syndic de la faillite (N

c 

16530 du gr.); 

Du sieur HOULLEY (François-Vic-

lor;, chapelier, rue SI Lazare, 120, 
entre les mains de M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic de la faillite 
(N- 46*73 du gr.); 

Du sieur BERNARD (Jean), [ébé-
niste, faubourg Sl-Anloine, 8:1, en-
tre les mains de M. Miilel, rue Ma-
zagran,!), syndic de la faillite (N° 
46389 du gr.,; 

Du sieur PERSIDAT (Guillaume-
Antoine), fabrie. de porte-plumes, 
rue Guérin-Boisscau , 20, aujour-
d'hui décédé, cuire les mains de M. 
Devin, ru." de l'Echiquier, 12, syn-
dic de la f dtlite (N- 41672 du gr.;. 

Poser, en conformité de l'drvcie *vs 
te la loi du 28 maH 531, être proecdt 
i la virificalias des cristxes, qui 

commencera Uamtdiater.-tHl arpèt 
i.'exï>irMcnd» ce délai. 

RBDDlTIOiXS DE COMPÏES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOliCllAUD (Pierre), enlr. d'esca-
liers, rue Ménilmoutant, 128, sont 
invités à se rendre la 40 déc, à 1 
heure Dès précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément1 
l'article 537 du Code (te commerce, 
entendre lo compte rtéiinitif qui sera 
rendu par Ics'syndics, le débattre, 
le. clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabiliU du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics [N" 13034 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite (lu sieur 
MEREL-FONTAlNE, marebonâ d» 
louveautés, rue (le Provence, 71, 

sont invités à se rendre le I» 
décembre, à 42 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillitespoo/,«» 
iormément à l'art. 537 du(,odede 
commerce, entendre le coupleoc-
llnitif qui sera rendu par les 
dics, le débattre, le clore el l arrê-
ter; leur donner déçjiarge Jet™ 
fonctions et donner leur avunr 

l'cxcusabilitédu failli. .,,,, 
NOTA. Les créanciers et \«JW 

peuvent prendre an greffe commu 
nication dos compte cl rapport d» 

syndics (N" I43S5 du gr.). 

AFFIRMATION SFHES UNION. ;1 

Messieurs les e^ew ceiMj;. 

saut l'union de la Mlte

n
A"S 

rue de Sevrés, n. ». K™
1
* 

leraeni , eu relard a<, 1. ° 
rilier et d'affirmer leurs ci aM 

sonl invités à se rendre. 1 ■^ 
au heures pi'éeise.s.aujlf»»^. 

commerce de la Seioe,*
1
»"» 

naire des a8sem!>ti<S,.P»*Jj>. 
présidence de M. i«Jfb«X.|l* 
saire, procéder à la 
i'ail:rm«iionr,da leursd'.tescreu» 

(N« 13374 du gr.JV 

' «ÈPAT.TITIO». |
 [J(DR

. 

MM."les créanciers vériWË, M 
mes du sieur DOUX, ?fieBt 
Neuvc-des-Oapurincs, "''.$0, 
sepiéseiijcr^hez M: W^t» 
rue <!c l'Echiquier t2. V ,

 ett
j. 

cher un divi len.b-ii ' S ''j.^ljf 
pour 100, unique ràpn^ 

U060 du gr.). 

ton-

ASSEMSI.É 
ÉES , :, 6 DKCEMBBE «» 

NEUF HEURES : ra»» -
frpr

o. -
leurs, id. -Laidam irta .

|br 
Z,éal

* iiuauX md de vins, id. — . 

pianos, nouv. sj »«■ o
s7

.ault
 e

1 
C

ie
, nids de vins, r

1
"', "Rinoi* 

Lemeile, épiciers, ce"" « 
décédé, md de velalios.

 (
. 

DIX HEURES: pairrcli'-W.'onadif 
re,cl0l.-D"'' Leroy, "J" jjh 
idl-VeuvoLeclerclioi,

1
"' ^ 

M,DI : Lizeray, M>-<}°F$l«m 
- Dufresiie, luiiriv" . "

 ca
a* 

après un oii.-l'ou3»wet
u

' 
loir de la Bourse, (*■ 

UNE HEURE : Boureier, eWT: 
ç/mnerie, clflt. - Roue' 

leur, id. 

(listiH»' 

L'un des gérants ,
fl
^ 

Kuiegistré k l'aris, le 

Keçiv deux francs viagt eentimer. 
Décembre 1SS9, F* 

IMPRIMERIE DE A. ÇUYOT, RUE SEUVE-DES MAT»lî'ir-,S 4», 
Certifié l'insertion sous Is Pour légalisation de la Signature A. G«»' 

Le maire 4» l»
r
 arrondissameaf. 
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